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&H�SURVSHFWXV�FRQVWLWXH�XQ�SURVSHFWXV��OH�©�3URVSHFWXV�ª ��DX�VHQV�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�� �� �GH�
OD� GLUHFWLYH� � � � � �� � �&( � �OD� ©�' LUHFWLYH� 3URVSHFWXV�ª �� HW� GHV� PHVXUHV� GH� WUDQVSRVLWLRQ� GX� * UDQG�
' XFKp�GX�/ X[ HPERXUJ��
�
&H� 3URVSHFWXV� FRQWLHQW� GHV� LQIRUPDWLRQV� UHODWLYHV� j � O¶pPLVVLRQ� SDU� %13� 3DULEDV� �O¶�©�( PHWWHXU�ª ��
G¶REOLJDWLRQV�pPLVHV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�HPSUXQW�G
XQ�PRQWDQW�QRPLQDO�WRWDO�GH�� � �� � � �� � � �¼��YHQDQW�
j �pFKpDQFH�OH�� � �PDL�� � � � ��OHV�©�2 EOLJDWLRQV�ª ���
�
/ HV�2 EOLJDWLRQV�RQW�IDLW�O
REMHW�G
XQH�GHPDQGH�G
DGPLVVLRQ�DX[ �QpJRFLDWLRQV�VXU�OH�PDUFKp�RIILFLHO�GH�
OD� %RXUVH� GH� / X[ HPERXUJ� HW� G¶LQVFULSWLRQ� VXU� OD� OLVWH� RIILFLHOOH� GH� OD� %RXUVH� GH� / X[ HPERXUJ�
FRQIRUPpPHQW�DX[ �GLVSRVLWLRQV�GH�OD�' LUHFWLYH�0 DUFKpV�G¶,QVWUXPHQWV�) LQDQFLHUV��0 ,) � ��&H�PDUFKp�
HVW�XQ�0 DUFKp�5pJOHPHQWp�DX�VHQV�GH�OD�GLUHFWLYH�� � � � �� � �&( ��WHOOH�TXH�WUDQVSRVpH�GDQV�OD�ORL�GX�� � �
MXLOOHW�� � � � �UHODWLYH�DX[ �PDUFKpV�G¶LQVWUXPHQWV�ILQDQFLHUV���
�
&H�3URVSHFWXV��GH�PrPH�TXH�O¶HQVHPEOH�GHV�GRFXPHQWV�LQFRUSRUpV�SDU�UpIpUHQFH��HVW�GLVSRQLEOH�VXU�
OH�VLWH�,QWHUQHW�GH�OD�%RXUVH�GH�/ X[ HPERXUJ��ZZZ�ERXUVH�OX����
�
/ HV�2 EOLJDWLRQV�VRQW�pPLVHV VRXV�OD�IRUPH�GH�WLWUHV�DX�SRUWHXU�GpPDWpULDOLVpV�G
XQH�YDOHXU�QRPLQDOH�
GH� � � � � �¼�FKDFXQH�� / D� SURSULpWp� GHV� 2 EOLJDWLRQV� VHUD� UHSUpVHQWpH� SDU� XQH� LQVFULSWLRQ� HQ� FRPSWH��
$XFXQ�GRFXPHQW�RX�WLWUH�SK\ VLTXH�QH�VHUD�pPLV�HQ�UHSUpVHQWDWLRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV��
�
8 QH� IRLV�pPLVHV��OHV�2 EOLJDWLRQV�VHURQW�LQVFULWHV�HQ�FRPSWH�GDQV�OHV�OLYUHV�G
( XURFOHDU�) UDQFH�TXL�
FUpGLWH�OHV�FRPSWHV�GHV�7HQHXUV�GH�&RPSWH��LQFOXDQW�( XURFOHDU�%DQN�6�$�1 �9���HQ�WDQW�TX
RSpUDWHXU�
GX� V\ VWqPH� ( XURFOHDU� �©�( XURFOHDU�ª �� HW� OD� EDQTXH� GpSRVLWDLUH� SRXU�&OHDUVWUHDP� %DQNLQJ�� VRFLpWp�
DQRQ\ PH��©�&OHDUVWUHDP��/ X[ HPERXUJ�ª ���
�
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/ ¶( PHWWHXU�� DSUqV� DYRLU� HIIHFWXp� WRXWHV� OHV� GLOLJHQFHV� UDLVRQQDEOHV�� FRQILUPH� �L�� TXH� OH� SUpVHQW�
3URVSHFWXV��HW�OHV�GRFXPHQWV�TXL�\ �VRQW�LQFRUSRUpV�SDU�UpIpUHQFH��FRQWLHQQHQW�WRXWHV�OHV�LQIRUPDWLRQV�
UHODWLYHV�j �O
( PHWWHXU�HW�DX[ �2 EOLJDWLRQV�TXL�VRQW�VLJQLILFDWLYHV�GDQV�OH�FRQWH[ WH�GH�O
pPLVVLRQ�HW�GH�OD�
YHQWH�GHV�2 EOLJDWLRQV���LL��TXH�OHV�LQIRUPDWLRQV�HW�GpFODUDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�3URVSHFWXV�UHODWLYHV�
j �O
( PHWWHXU�HW�DX[ �2 EOLJDWLRQV�VRQW�H[ DFWHV�HW� ILGqOHV�VXU�WRXV�OHV�SRLQWV�HVVHQWLHOV�HW�QH�VRQW�SDV�
VXVFHSWLEOHV�G
LQGXLUH�HQ�HUUHXU���LLL��TXH�OHV�RSLQLRQV�HW�LQWHQWLRQV�FRQFHUQDQW�O
( PHWWHXU�H[ SULPpHV�
GDQV�OH�3URVSHFWXV�O
RQW�pWp�GH�ERQQH�IRL��HQ�WHQDQW�FRPSWH�GH�WRXWHV�OHV�FLUFRQVWDQFHV�V
\ �UDSSRUWDQW�
HW�VRQW�EDVpHV�VXU�GHV�K\ SRWKqVHV�UDLVRQQDEOHV���LY��TX
LO�Q
H[ LVWH�DXFXQ�IDLW�FRQFHUQDQW�O
( PHWWHXU�RX�
OHV�2 EOLJDWLRQV�GRQW�O
RPLVVLRQ��GDQV�OH�FRQWH[ WH�GH�O
pPLVVLRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV��SRXUUDLW�LQGXLUH�HQ�
HUUHXU�VXU�XQ�SRLQW�VLJQLILFDWLI�GH�O
XQH�TXHOFRQTXH�GHV�LQIRUPDWLRQV�HW�GpFODUDWLRQV�GX�3URVSHFWXV�HW�
TXH�WRXWHV�OHV�GLOLJHQFHV�UDLVRQQDEOHV�RQW�pWp�FRQGXLWHV�SDU�O
( PHWWHXU�SRXU�GpWHUPLQHU�FHV�IDLWV�HW�
YpULILHU�O
H[ DFWLWXGH�GH�WRXWHV�FHV�LQIRUPDWLRQV�HW�GpFODUDWLRQV��/ 
( PHWWHXU�DFFHSWH�OD�UHVSRQVDELOLWp�
TXL�HQ�GpFRXOH���
�
' DQV�FHUWDLQV�SD\ V��OD�GLVWULEXWLRQ�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV�HW�O
RIIUH�HW�OD�YHQWH�GHV�2 EOLJDWLRQV�SHXYHQW�
IDLUH� O
REMHW� GH� UHVWULFWLRQV� OpJDOHV� RX� UpJOHPHQWDLUHV�� / 
( PHWWHXU� LQYLWH� OHV� SHUVRQQHV� j � TXL� FH�
3URVSHFWXV�VHUDLW�UHPLV�j �VH�UHQVHLJQHU�HW�j �UHVSHFWHU�FHV�UHVWULFWLRQV���
�
1XO� Q
HVW� DXWRULVp� j � GRQQHU�� DX� QRP� GH� O¶( PHWWHXU�� GHV� LQIRUPDWLRQV� RX� j � IDLUH� GHV� GpFODUDWLRQV�
UHODWLYHV�j �O
pPLVVLRQ�RX�OD�YHQWH�GHV�2 EOLJDWLRQV�DXWUHV�TXH�FHOOHV�FRQWHQXHV�GDQV�FH�3URVSHFWXV��$�
GpIDXW��GH�WHOOHV�LQIRUPDWLRQV�RX�GpFODUDWLRQV�QH�VDXUDLHQW��HQ�DXFXQH�IDoRQ��rWUH�FRQVLGpUpHV�FRPPH�
D\ DQW� pWp� DXWRULVpHV� SDU� O
( PHWWHXU�� ( Q� DXFXQH� FLUFRQVWDQFH�� OD� UHPLVH� GX� SUpVHQW� 3URVSHFWXV�
LPSOLTXH� TXH� OHV� LQIRUPDWLRQV� FRQWHQXHV� GDQV� FH� 3URVSHFWXV� Q¶DLHQW� SDV� pWp� VXVFHSWLEOHV� G¶rWUH�
PRGLILpHV�GHSXLV�OD�GDWH�GH�VRQ�pWDEOLVVHPHQW��
�
/ HV�2 EOLJDWLRQV�Q
RQW�SDV�pWp�HW�QH�VHURQW�SDV�HQUHJLVWUpHV�HQ�YHUWX�GX�8 �6��6HFXULWLHV�$FW�GH�� � � � ��WHO�
TXH�PRGLILp��OH�©�6HFXULWLHV�$FW�ª ���$XVVL��DX�UHJDUG�GH�OD�OpJLVODWLRQ�DPpULFDLQH��OHV�2 EOLJDWLRQV�QH�
SHXYHQW�rWUH�RIIHUWHV��YHQGXHV�RX�UHPLVHV�DX[ �( WDWV�8 QLV��RX�j �XQ�UHVVRUWLVVDQW�GHV�( WDWV�8 QLV��8 �6��
3HUVRQV�WHO�TXH�GpILQL�GDQV�OD�5HJXODWLRQ�6�SULVH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GX�6HFXULWLHV�$FW���RX�SRXU�OH�FRPSWH�
RX�DX�EpQpILFH�G
XQ�UHVVRUWLVVDQW�GHV�( WDWV�8 QLV��
�
$�PRLQV�TX
LO�Q¶HQ�VRLW�DXWUHPHQW�VSpFLILp�RX�TXH�OH�FRQWH[ WH�O
H[ LJH��WRXWH�UpIpUHQFH�GDQV�OH�SUpVHQW�
SURVSHFWXV�j �©�¼�ª �RX�j �©�HXUR�ª �GpVLJQH�OD�PRQQDLH�GHV�pWDWV�PHPEUHV�GH�O
8 QLRQ�HXURSpHQQH�D\ DQW�
DGRSWp�OD�PRQQDLH�XQLTXH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GX�7UDLWp�pWDEOLVVDQW�OD�&RPPXQDXWp�HXURSpHQQH��VLJQp�j �
5RPH�OH�� � �PDUV�� � � � ���WHO�TXH�PRGLILp�SDU�OH�7UDLWp�VXU�O
8 QLRQ�HXURSpHQQH��VLJQp�j �0 DDVWULFKW�OH�� �
IpYULHU�� � � � ��HW�SDU�OH�7UDLWp�G
$PVWHUGDP��VLJQp�j �$PVWHUGDP�OH�� �RFWREUH�� � � � ���
�
�
�
�

�



 

3 

�
7$ %/ ( �' ( 6�0 $ 7, ( 5 ( 6�

�

 

5 ( 68 0 ( �' 8 �35 2 63( &78 6 ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������ �  

3( 5 62 1 1 ( �4 8 , �$ 668 0 ( �/ $ �5 ( 632 1 6$ %,/ ,7( �' 8 �35 2 63( &78 6���������������������������������������������������� � �  

) $ &7( 8 5 6�' ( �5 ,64 8 ( �/ , ( 6�$ �/ ¶( 0 ( 77( 8 5 ������������������������������������������������������������������������������������������ � �  

) $ &7( 8 5 6�' ( �5 ,64 8 ( �/ , ( 6�$ 8 ; �2 %/ , * $ 7,2 1 6 ���������������������������������������������������������������������������������� � �  

,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�' ( �%$ 6( ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � �  

,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�68 5 �/ ( 6�9 $ / ( 8 5 6�0 2 %,/ , ( 5 ( 6�' ( 9 $ 1 7�( 75 ( �$ ' 0 ,6( 6�$ �/ $ �
1 ( * 2 &,$ 7,2 1 �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

&2 1 ' ,7 ,2 1 6�' ( �/ 
2 ) ) 5 ( ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

$ ' 0 ,66,2 1 �$ �/ $ �1 ( * 2 &,$ 7,2 1 �( 7 �0 2 ' $ / ,7( 6�' ( �1 ( * 2 &,$ 7,2 1 �������������������������������������������� � � �

,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�&2 0 3/ ( 0 ( 1 7$ ,5 ( 6����������������������������������������������������������������������������������������������������� � � �

' 2 &8 0 ( 1 76�,1 &2 5 32 5 ( 6�3$ 5 �5 ( ) ( 5 ( 1 &( ��������������������������������������������������������������������������������������� � �  

�



  
 

4 

5 ( 68 0 ( �' 8 �35 2 63( &78 6�
 
� � &H�UpVXP p�GRLW�rWUH�OX�FRPP H�XQH�LQWURGXFWLRQ�DX�3URVSHFWXV��
� � 7RXWH�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLU�GDQV�OHV�2 EOLJDWLRQV�GRLW�rWUH�IRQGpH�VXU�XQ�H[ DPHQ�H[ KDXVWLI�GX�3URVSHFWXV�

SDU�O¶LQYHVWLVVHXU��
� � / RUVTX¶XQH� DFWLRQ� FRQFHUQDQW� O¶LQIRUPDWLRQ� FRQWHQXH� GDQV� OH� 3URVSHFWXV� HVW� LQWHQWpH� GHYDQW� XQ�

WULEXQDO�� O¶LQYHVWLVVHXU� SODLJQDQW� SHXW� VHORQ� OD� OpJLVODWLRQ� QDWLRQDOH� GHV� ( WDWV� PHPEUHV� DYRLU� j �
VXSSRUWHU�OHV�IUDLV�GH�WUDGXFWLRQ�GXGLW�3URVSHFWXV�DYDQW�OH�GpEXW�GH�OD�SURFpGXUH�MXGLFLDLUH��

� � / D�UHVSRQVDELOLWp�FLYLOH�GH�O¶( P HWWHXU�QH�SHXW�rWUH�HQJDJpH�TXH�GDQV�OD�P HVXUH�R• �OH�FRQWHQX�GH�FH�
UpVXP p�HVW�WURP SHXU��LQH[ DFW�RX�FRQWUDGLFWRLUH�SDU�UDSSRUW�DX[ �DXWUHV�SDUWLHV�GX�3URVSHFWXV��

 
Des exemplaires de ce Prospectus peuvent être obtenus sur simple demande auprès de BNP Paribas Securities 
Services Luxembourg Branch. 
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&RP SRVLWLRQ�GX�&RQVHLO�G¶$ GP LQLVWUDWLRQ�
 
Michel PEBEREAU (Président) Baudouin PROT (Directeur Général) 
Patrick AUGUSTE   Claude BEBEAR 
Jean-Louis BEFFA (Vice-président) Suzanne BERGER  
Jean-Marie GIANNO   François GRAPPOTTE 
Alain JOLY     Denis KESSLER 
Jean-François LEPETIT Laurence PARISOT 
Hélène PLOIX     Louis SCHWEITZER 
Daniela WEBER-REY 
 
A ce jour, il n'existe pas de contrat de service liant un membre du Conseil d'administration  à BNP Paribas 
SA ou à l'une quelconque de ses filiales et prévoyant  l'octroi d'avantages  au terme de ce contrat. 
 
$ XWUHV�P DQGDWDLUHV�VRFLDX[ �
 
Georges CHODRON DE COURCEL : Directeur Général Délégué de BNP Paribas 
Jean Laurent BONNAFE : Directeur Général Délégué de BNP Paribas�
�

 
1 RP �HW�DGUHVVH�GHV�&RP P LVVDLUHV�DX[ �&RP SWHV�

 
' HORLWWH�	 �$ VVRFLpV 
Représenté par Pascal Colin 
185, avenue Charles de Gaulle 
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 
3ULFHZDWHUKRXVH&RRSHUV�$ XGLW 
Représenté par Etienne Boris 
63, rue de Villiers 
92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
 
0 D] DUV� 
Représenté par Hervé Hélias 
61, rue Henri Regnault 
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92400 Courbevoie 
 
Deloitte & Associ� s, PricewaterhouseCoopers Audit et Mazars sont enregistr� s comme Commissaires 
aux Comptes aupr� s de la Compagnie R� gionale des Commissaires aux comptes de Versailles et plac� s 
sous l’autorit�  du « Haut Conseil du Commissariat aux Comptes ». 

�
, , �±�( / ( 0 ( 1 76�&/ ( 6�' ( �/ ¶2 ) ) 5 ( �( 7�&$ / ( 1 ' 5 , ( 5 �35 ( 9 ,6,2 1 1 ( / ��
�
Date de R� glement des Obligations : 20 avril  2009 
 
Date de Maturit�  des Obligations: 15 mai 2017 
 
La souscription des Obligations �  la Date de R� glement n’est pas ouverte au public, l©emprunt est enti� rement 
pr� plac�  aupr� s de BNP Paribas Arbitrage SNC.  
 
 
, , , �±�,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�' ( �%$ 6( �&2 1 &( 5 1 $ 1 7�/ ( 6�' 2 1 1 ( 6�) ,1 $ 1 &,( 5 ( 6�
�

III- 1 – BILANS AU 31 DECEMBRE 2008, ET AU 31 DECEMBRE 2007   

S�T�U�V W W V X
T�Y=Z�[ \�]�^ X
Y

Notes

$&7,)
Caisse, banques centrales, CCP 39 219 18 542

Instruments financiers en valeur de marché par résultat 5.a 1 192 271 931 706

Instruments financiers dérivés de couverture 5.b 4 555 2 154

Actifs financiers disponibles à la vente 5.c 130 725 112 594

Prêts et créances sur les établissements de crédit 5.d 69 153 71 116

Prêts et créances sur la clientèle 5.e 494 401 445 103

Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 2 541 (264)

Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 5.g 14 076 14 808

Actifs d'impôts courants et différés 5.h 6 055 2 965

Comptes de régularisation et actifs divers 5.i 82 457 60 608

Participations dans les entreprises mises en équivalence 5.j 2 643 3 333

Immeubles de placement 5.k 9 920 6 693

Immobilisations corporelles 5.k 14 807 13 165

Immobilisations incorporelles 5.k 1 810 1 687

Ecarts d'acquisition 5.l 10 918 10 244
_&`3_�a�b=a3c(_#d e fEg0h�i�i�i�j j3k6l�m�m�i6m

nBj�Z
o0p�\�U�q�^ \3f�g0g0hnBj�Z
o0p0\�U�q�^ \�f�g�g0r
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' ( 77( 6
Banques centrales, CCP 1 047 1 724

Instruments financiers en valeur de march�  par r� sultat 5.a 1 054 802 796 125

Instruments financiers d� riv� s de couverture 5.b 6 172 1 261

Dettes envers les � tablissements de cr� dit 5.d 186 187 170 182

Dettes envers la clientèle 5.e 413 955 346 704

Dettes repr� sent� es par un titre 5.f 157 508 141 056

Ecart de r� � valuation des portefeuilles couverts en taux 282 20

Passifs d©impôts courants et diff� r� s 5.h 3 971 2 475

Comptes de r� gularisation et passifs divers 5.i 83 434 58 815

Provisions techniques des soci� t� s d©assurance 5.m 86 514 93 320

Provisions pour risques et charges 5.n 4 388 4 738

Dettes subordonn� es 5.f 18 323 18 641
s&t�u v�w�x(yzu u y0{ |E}�~6•�€�•0‚ ~3•0‚�€�}�•�~

&$3,7$8; �35235( 6
ƒ(„†…B‡ ˆ „6‰zŠ0ˆ ‹ Œ6•zŠz‹ Ž�Š6•@‰ ‡ Œ0Š0• •�•E‘6’�‘ •†•3“&”�’

•

Œ6•zŠz‹ Ž�Š6•�–�—6˜�•†—0‰ ‡ ™0Œ�Š6• •�”�š0›�š ’�š3’�•0•

•

Œ6•6œz‰ ˆ „�ˆ�™�Š3‰ • Š†ž6Š6‹ – ‡ –†Š6Ÿ …B„z‹ ˆ�™�œ� 0‹ —�œ†…BŠ •E›6’
• ”@‘0’0’

54 758 50 527

Pertes et gains latents ou diff� r� s (1 530) 3 272
s&t�u v�w�¡Bv�¢ uB£
¤�¥&¢ t
¤
¦By €�‚3|�|�• €�‚�§0¨0¨

R� serves et r� sultat des minoritaires 6 179 5 712

Pertes et gains latents ou diff� r� s (439) (118)
s&t�u v�w0© ª�u «�¢ ¬zu {=­�© ª�t
¢ © u v�© ¢ y0{ €�§0®�} €�€0¨0®

s&t�u v�w6¯@v�¦
© u v�¤�°=¡B¢ t&¦�¢ y0{=¯#t&ªB{�t
w © £�«�{ €�•3¨�•0• €0¨=‚0¨�‚

s&±3s�²�³�¡0²3´
´&µ ¶ |E}0§�€�€�€�~ ~3•6¨�®�®�€6®

�
III-2 - RAISONS DE L'OFFRE ET UTILISATION DU PRODUIT 

 
L' Emetteur entend utiliser l' int� gralit�  du produit net de l' � mission des Obligations pour financer ses 
besoins g� n� raux. 

 
 
 III-3 – FACTEURS DE RISQUE  
 

, , , � �� �� �) DFWHXUV�GH�ULVTXHV�OLpV�j �O¶( P HWWHXU�
 

Les dispositions qui suivent sont des facteurs de risques li� s �  l' offre d' Obligations, qui doivent être 
connus des investisseurs potentiels. 

�
Avant toute d� cision d' investissement, les investisseurs potentiels doivent examiner attentivement, toute 
l' information incluse dans ce Prospectus et en particulier, en prenant leur d� cision d' investissement, les 
facteurs de risques � num� r� s ci-dessous et ce en fonction de leur situation financi� re particuli� re et de 
leurs objectifs d' investissement. 

 
) DFWHXUV�OLpV�j �OD�%DQTXH��j �VHV�RSpUDWLRQV�HW�DX�PpWLHU�EDQFDLUH�
�
Cat� gories de risques inh� rentes aux activit� s de la Banque : 

x Le risque de cr� dit et de contrepartie  
x Le risque de march�  
x Le risque op� rationnel  
x Le risque de gestion actif-passif  
x Le risque de refinancement (liquidit� ) 
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x Le risque de souscription d' assurance 
x Le risque de point mort  
x Le risque strat� gique  
x Le risque de concentration 

 
Facteurs de risques propres �  BNP Paribas et li� s �  l ' industrie bancaire : 

x La d� t� rioration des conditions de march�  a impact�  de mani� re d� favorable l' industrie bancaire 
et les r� sultats de la Banque et pourrait dans le futur avoir un effet significatif d� favorable sur la 
liquidit� , les revenus et la situation financi� re de la Banque 

x Il n' est pas certain que les mesures l� gislatives et autres mesures prises par le gouvernement et 
les r� gulateurs en France ou dans le monde vont permettre de stabiliser compl� tement et 
rapidement le syst� me financier, et les actionnaires de la Banque pourraient être affect� s 
d� favorablement par ces mesures. 

x Les fluctuations de march�  et la volatilit�  exposent la Banque au risque de pertes substantielles 
dans le cadre de ses activit� s de trading et d' investissement. 

x Toute augmentation substantielle des provisions ou tout engagement insuffisamment provisionn�  
peut peser sur le r� sultat d' exploitation et sur la situation financi� re de la Banque 

x Les revenus tir� s des activit� s de courtage et des activit� s g� n� rant des commissions sont 
potentiellement vuln� rables �  une baisse des march� s. 

x Une baisse prolong� e des march� s peut r� duire la liquidit�  et rendre plus difficile la cession 
d' actifs. Une telle situation peut engendrer des pertes significatives. 

x Toute variation significative des taux d' int� rêt est susceptible de peser sur le produit net bancaire 
ou la rentabilit�  de la banque. 

x La solidit�  financi� re et le comportement des autres institutions financi� res et acteurs du march�  
pourraient avoir un effet d� favorable sur la Banque. 

x Tout pr� judice port�  �  la r� putation de la banque pourrait nuire �  sa comp� titivit� . 
x Toute interruption ou d� faillance des syst� mes informatiques de la Banque peut entraîner un 

manque �  gagner et engendrer des pertes. 
x Des � v� nements externes impr� vus peuvent provoquer une interruption des activit� s de la 

Banque et entraîner des pertes substantielles ainsi que des coûts suppl� mentaires. 
x La Banque est soumise �  une r� glementation importante dans les pays ou r� gions où elle exerce 

ses activit� s. 
x Malgr�  les politiques, proc� dures et m� thodes de gestion du risque mises en œuvre, la Banque 

peut être expos� e �  des risques non identifi� s ou impr� vus, susceptibles d' occasionner des pertes 
significatives. 

x Les strat� gies de couverture mises en place par la banque n' � cartent pas tout risque de perte. 
x La Banque pourrait rencontrer des difficult� s pour mettre en œuvre sa politique de croissance 

externe, ce qui pourrait peser fortement sur son r� sultat d' exploitation. 
x Une intensification de la concurrence, en particulier en France, premier march�  de la Banque, 

pourrait peser sur le produit net bancaire et la rentabilit� . 
 

, , , � �� �� �) DFWHXUV�GH�ULVTXHV�OLpV�DX[ �2 EOLJDWLRQV�
 

x ,QYHVWLVVHXUV�
 

L' investissement dans les Obligations implique une connaissance et une exp� rience des transactions sur 
les march� s de capitaux et des obligations ainsi qu©une correcte � valuation des risques inh� rents aux 
Obligations. 
 
Les investisseurs ne devront prendre leur d� cision qu©apr� s une � tude approfondie des informations 
contenues dans le Prospectus, et dans les documents qui y sont incorpor� s par r� f� rence, et des 
informations d©ordre g� n� ral relatives aux Obligations. 
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Les investisseurs potentiels devront s' assurer qu' ils ont les ressources financi� res suffisantes pour 
supporter les risques inh� rents �  l' acquisition d' Obligations. 
 
Il est recommand�  aux investisseurs potentiels de comprendre parfaitement la nature des Obligations et 
des risques qui en d� coulent et de v� rifier l©ad� quation d©un tel investissement au regard de leur situation 
financi� re et de proc� der �  leur propre analyse des aspects juridiques, fiscaux, comptables et 
r� glementaires de l©acquisition d' Obligations. 
 
Les investisseurs potentiels devront � tre capables d' � valuer (seuls ou avec l' assistance d' un conseiller 
financier) les � volutions � conomiques et autres facteurs qui pourraient affecter leur investissement et leur 
capacit�  �  supporter les risques qui en d� coulent. 
 
Certains investisseurs potentiels sont soumis �  une r� glementation stricte en mati� re d' investissements. 
Ces investisseurs potentiels devront consulter leur conseil afin de d� terminer si la loi les autorise �  
investir dans les Obligations, si l' investissement dans les Obligations est compatible avec leurs autres 
emprunts et si d' autres restrictions d' achat des Obligations leur sont applicables. 
 
x 5LVTXHV�JpQpUDX[ �UHODWLIV�DX[ �2 EOLJDWLRQV�
 
Les risques g� n� raux relatifs aux Obligations sont les suivants : 
 
(i) Modification des Modalit� s des Obligations 

 
(ii) Risques relatifs �  l' absence, dans certaines circonstances, de la garantie du capital des Obligations 

�  la Date de Maturit�  
 
(iii)  Risques relatifs au Panier d' Actions  

 
(iv)  Risques de march�   
 
(v)   Changement l� gislatif 

�
Pour plus de pr� cisions sur les risques g� n� raux relatifs aux Obligations se reporter au paragraphe  
« Facteurs de risques li� s aux Obligations » du pr� sent Prospectus. 
 

 
,9 �±�,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�&2 1 &( 5 1 $ 1 7�/ ¶( 0 ( 77( 8 5 �

 
IV- 1 - HISTORIQUE ET EVOLUTION DE LA SOCIETE 
�
� � � � �� �&UpDWLRQ�GH�OD�%1 3�
La fusion de la BNCI et du CNEP est la plus grande op� ration de restructuration bancaire en France 
depuis la fin de la seconde guerre mondiale. 
 
� � � � �� �&UpDWLRQ�GH�OD�&RPSDJQLH�) LQDQFLqUH�GH�3DULV�HW�GHV�3D\ V�EDV�
�
� � � � � � � 1 DWLRQDOLVDWLRQ� GH� OD� %1 3� HW� GH� OD� &RP SDJQLH� ) LQDQFLqUH� GH� 3DULV� HW� GHV� 3D\ V�%DV� j �
O¶RFFDVLRQ�GH�OD�QDWLRQDOLVDWLRQ�GH�O¶HQVHP EOH�GHV�EDQTXHV�IUDQoDLVHV�
Le "big-bang" financier, la d� r� glementation du secteur bancaire et la d� sinterm� diation du cr� dit 
modifient tout au long des ann� es 1980 le m� tier de la banque et ses conditions d©activit� , en France et 
dans le monde. 
 
� � � � �� �3ULYDWLVDWLRQ�GH�OD�&RP SDJQLH�) LQDQFLqUH�GH�3DULEDV�
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Avec 3,8 millions d'actionnaires individuels, la Compagnie Financi� re de Paribas est alors la soci� t�  
comptant le plus d©actionnaires au monde. La Compagnie Financi� re de Paribas est actionnaire �  48 % de 
la Compagnie Bancaire. 

 
� � � � �� �3ULYDWLVDWLRQ�GH�OD�%1 3�
La BNP, privatis� e, prend un nouveau d� part. Les ann� es 1990 sont marqu� es par un changement du 
niveau de la rentabilit�  de la banque, qui d� gage le retour sur fonds propres le plus � lev�  des grands 
� tablissements fran� ais en 1998. Cette p� riode est marqu� e par le lancement de nouveaux produits et 
services bancaires, le d� veloppement des activit� s sur les march� s financiers, l©expansion en France et au 
niveau international et la pr� paration de l©av� nement de l©euro. 
 
� � � � �� �&UpDWLRQ�GH�3DULEDV�
Le 12 mai est ratifi� e la fusion de la Compagnie Financi� re de Paribas, de la Banque Paribas et de la 
Compagnie Bancaire. 
 
� � � � �� �$ QQpH�KLVWRULTXH�SRXU�OH�JURXSH�
À l' issue d' une double offre publique d' � change sans pr� c� dent et d' une bataille boursi� re de six mois, la 
BNP et Paribas r� alisent un rapprochement d' � gaux. Pour chacun des deux groupes, cet � v� nement est le 
plus important depuis leur privatisation. Il cr� e un nouveau groupe b� n� ficiant de larges perspectives. À 
l' � re de la globalisation de l' � conomie, il permet la constitution d' un leader europ� en de l' industrie 
bancaire, arm�  pour la comp� tition �  l' � chelle du monde. 
 
� � � � �� �&UpDWLRQ�GH�%1 3�3DULEDV�
La fusion de BNP et de Paribas est r� alis� e le 23 mai 2000 
Le nouveau groupe tire sa force des deux grandes lign� es bancaires et financi� res dont il proc� de. Il se 
fixe une double ambition : se d� velopper au service de ses actionnaires, de ses clients et de ses salari� s et 
construire la banque de demain en devenant un acteur de r� f� rence �  l©� chelle mondiale. 
 
� � � � �� �$ FTXLVLWLRQ�GH�%1 / �HQ�,WDOLH�
BNP Paribas acquiert BNL, la 6� me banque italienne. Cette acquisition transforme BNP Paribas en lui 
donnant un deuxi� me march�  domestique en Europe : en Italie comme en France, l' ensemble des m� tiers 
du groupe peut s' appuyer sur un r� seau bancaire national pour d� ployer ses activit� s. 
 
IV- 2 - APERCU DES ACTIVITES DE L'EMETTEUR �

 
BNP Paribas est un leader europ� en des services bancaires et financiers. Le groupe poss� de l©un des plus 
grands r� seaux internationaux, avec une pr� sence dans plus de 80 pays et plus de  
170 000 collaborateurs, dont 130 000 en Europe. BNP Paribas d� tient des positions cl� s dans ses trois 
domaines d' activit�  : 
 

¾ la banque de d� tail, regroupant les ensembles op� rationnels suivants : 
- la Banque De D� tail  en France (BDDF), 
- BNL banca commerciale (BNL bc), banque de d� tail en Italie 
- Personal Finance,  
- Equipment Solutions, 
- BancWest,  
- R� seaux March� s Emergents ; 

¾ le pôle Asset Management  & Services (AMS) ; 
¾ le pôle Corporate and Investment Banking (CIB). 
 

BNP Paribas SA est la maison m� re du groupe BNP Paribas 
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Le 18 f� vrier 2009, le Conseil d' administration de BNP Paribas, r� uni sous la pr� sidence de Michel P� bereau, a 
examin�  les r� sultats du groupe pour le quatri� me trimestre et arr� t�  les comptes de l©ann� e 2008. 
 
En commentant ces r� sultats, Baudouin Prot, Administrateur Directeur G� n� ral, a d� clar�  :  
 
©�� � � � �D�pWp��SRXU�O¶LQGXVWULH�GHV�VHUYLFHV�ILQDQFLHUV��XQH�DQQpH�GH�FULVH�VDQV�SUpFpGHQW��$YHF�XQ�EpQpILFH�GH�
� �PLOOLDUGV� G¶HXURV�� TXL� OD� VLWXH� SDUPL� OHV� GL[ � SUHPLqUHV� EDQTXHV� PRQGLDOHV�� %13�3DULEDV� D� FRQILUPp� VD�
VROLGLWp��
�
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$X�GHOj �GH�O¶DYDQWDJH�FRPSDUDWLI�TXH�SURFXUH�XQ�SRVLWLRQQHPHQW�VWUDWpJLTXH�GLYHUVLILp��DQFUp�VXU�OD�EDQTXH�GH�
GpWDLO�HW�FHQWUp�VXU�O¶( XURSH�GH�O¶2 XHVW��FHWWH�VLWXDWLRQ�HVW�GXH� j �OD�FRQILDQFH�GH�QRV�FOLHQWV�HW� j �OD�JUDQGH�
UpDFWLYLWp�GHV�pTXLSHV��-H�WLHQV�j �OHV�HQ�UHPHUFLHU��
�
( Q�� � � � ��%13�3DULEDV�GpYHORSSH�VHV�DFWLYLWpV�DX�VHUYLFH�GX�ILQDQFHPHQW�GH�O¶pFRQRPLH�UpHOOH��QRWDPPHQW�HQ�
) UDQFH��WRXW�HQ�SRXUVXLYDQW�DFWLYHPHQW�VRQ�DGDSWDWLRQ��GpMj �HQJDJpH�� j �XQ�HQYLURQQHPHQW�TXL�YD�UHVWHU�WUqV�
GLIILFLOH���UpGXFWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�PDUFKp�HW�GHV�DFWLIV�SRQGpUpV��UHQIRUFHPHQW�GX�FDSLWDO�SDU�OD�JpQpUDWLRQ�GH�
UpVXOWDWV�HW�OH�SODQ�IUDQoDLV�GH�VRXWLHQ� j �OD�FURLVVDQFH��VWDELOLVDWLRQ�GH�OD�EDVH�GH�FR€WV��SURDFWLYLWp�GDQV�OD�
JHVWLRQ�GHV�ULVTXHV�ª � 
 

&2 0 37( �' ( �5 ( 68 / 7$ 7�&2 1 62 / , ' ( �±�* 5 2 8 3( �
��
�

·�¸3¹3º ·�¸3¹3» ·�¸3¹3º�¼ ½3¸3¹3º ·�¸3¹3ºD¼ ¾3¹3¹3º ¾3¹�¹3» ¾3¹3¹3ºD¼

¿�À�Á�Â Ã Ã Â Ä6À0ÅLÆBÇ È0É†Ê Ä6Å

·�¸3¹3» ½3¸3¹3º ¾3¹3¹3»

Ë3Ì Í
Î#Ï
Ð Ñ#Ò�Ó6Ñ#ÔBÕ�Ò�Ö6Õ�Ð Ì Ó ×LØ0Ù0Ú Û�Ü0Ý�Ú Þ Ý0Ü�ß Ü�à á�Û�â†× Þ ã0Û�ß ã0à Ý�á�ã6á0Û ã�â�Ú0ã0á Þ â0â6ß Ø0à

Frais de gestion -4 308 -4 687 -8,1% -4 635 -7,1% -18 400 -18 764 -1,9%
ä@å0æ�Ï&ç Ñ Õ6Ñ#Ô&Ì ÏBÑ&Î
è Ózé�ê&ç Í#Ð Ñ Õ6Ñ Ð Í#Ò Ù6×0Ý Ý�Ý�ã0ã Þ á0Ù0ß á0à Ý�Ü�á6Ü Þ Ø�â6ß Ø0à Ø�Ü0á0Û â�Ý�Ý�á0ã Þ Ý�Û�ß Ü�à

Coût du risque -2 552 -745 n.s. -1 992 +28,1% -5 752 -1 725 n.s.
ä@å0æ�Ï&ç Ñ Õ6Ñ&Î&è Ózé�ê
ç Í(Ð Ñ ÕzÑ Ð Í(Ò Þ ÝLÚ�âzÚ â=×�Ø0Ø Ò&ë æ�ë Ü�Ø0á Ò&ë æ�ë ã�Ý6Ý0× â†Ú�Ù6×�Ø Þ Û6Ü�ß ×�à

Soci� t� s mises en � quivalence -51 73 n.s. 120 n.s. 217 358 -39,4%

Autres � l� ments hors exploitation 93 18 n.s. 36 n.s. 483 152 n.s.
ì�Í�Ñ Õ�çBå�ç å0í	Ó�ÒBÑ æ8îBÍ#Ì æ�ÓzéBê&ç Í#Ð Ñ Õ6Ñ Ð Í(Ò ×6Ý ÜBâ Þ Ù0ã0ß Ø0à âzÙ0Û Þ á0ã�ß âzà á6Ú0Ú Ù�âzÚ ï
ã0á�ß ã0à

ä@å0æ�Ï&ç Ñ Õ6Ñ&Õzð#Õ�Ò�Ñ#Ð í�ê�ñ�Ñ Þ âEÜ�Û0Ø âEÙ0á6Ü Ò&ë æ�ë â�â†×�ã Ò&ë æ�ë ã�Ü6Ý0× â6â�Ú0Ù0Ø Þ Û6×�ß Ù0à

Impôt 645 -430 n.s. -101 n.s. -472 -2 747 -82,8%

Int� r� ts minoritaires -43 -143 -69,9% -141 -69,5% -431 -489 -11,9%
ä@å0æ�Ï&ç Ñ Õ6Ñ#Ò�Ó6Ñ#êBÕ�Ì Ñ&Î(ÏJò(Ì Í#Ï
êBÓ Þ â�ã0Û0Û âEÚ0Ú0Û Ò&ë æ�ë Ü�Ú�â Ò&ë æ�ë ã�ÚzÝBâ á�Ø6Ý0Ý Þ Û�â6ß ×�à

ó
Í
Ó6ô ô Ð Ö�Ð Ó�ÒBÑ&Î&è ÓzéBê&ç Í(Ð Ñ Õ6Ñ Ð Í(Ò Ø0Ø�ß Ø0à Û0á�ß á0à ï�ÝBâ6ß â�ê�Ñ Û0Ú�ß Ü�à ï
Ý�á0ß Ü-ê�Ñ Û0á0ß Ý�à Û0Ú�ß Ù0à ï&Û0ß á8ê�Ñ

 
�
�
9 , �±�35 ,1 &,3$ 8 ; �$ &7,2 1 1 $ ,5 ( 6�' ( �/ ¶( 0 ( 77( 8 5 �$ 8 �� � �' ( &( 0 %5 ( �� � � � ��HQ�SRXUFHQWDJH�GX�FDSLWDO���

�
- Investisseurs institutionnels europ� ens :  53,1 % 
- Investisseurs institutionnels hors Europe :  25,7 % 
- Actionnaires individuels :  7,1 % 
- Salari� s :  6,3 % 
- AXA :  5,8 % 
- Autres et non identifi� s :  1,4 % 
- Titres d� tenus par le Groupe 0,6% 
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VII- 1 – CAPITAL SOCIAL�
 

Dans le cadre du plan fran� ais de soutien �  l' � conomie, BNP PARIBAS a proc� d�  le 31 mars 2009 �  une 
augmentation de capital par � mission de 187.224.669 actions de pr� f� rence, au profit de la Soci� t�  de 
Prise de Participation de l' Etat (SPPE). 
 
En cons� quence, le capital de BNP PARIBAS est augment�  de euros 374.449.338 et s' � l� ve donc 
actuellement �  euros 2.198.641.552, divis�  en 1.099.320.776 actions de 2 euros nominal chacune 
enti� rement lib� r� es. 
 
Les actions sont r� parties en deux cat� gories :  
 

¾ 912.096.107 actions ordinaires, dites actions de cat� gorie "A" (les "Actions A") ;  
¾ 187.224.669 actions de pr� f� rence dites actions de cat� gorie "B" (les "Actions B").  

 
Les "Actions A", enti� rement lib� r� es, sont de forme nominative ou au porteur, au choix du titulaire, sous 
r� serve des dispositions l� gales en vigueur. Les "Actions B" sont obligatoirement inscrites au nominatif. 
  
Seuls les Actionnaires A disposent du droit de vote lors des Assembl� es g� n� rales ordinaires et 
extraordinaires ; il n' existe aucun droit de vote double attach�  aux "Actions A".  
Les "Actions B" n©ont pas de droit de vote, ne disposent pas de droit pr� f� rentiel de souscription et ne sont 
pas convertibles en "Actions A". 
 

Au 31 mars 2009 la d� tention de 187 224 669 "actions B" donne �  la SPPE 17,0% du capital de BNP 
Paribas et z� ro pour cent des droits de vote. 
 

VII- 2 – ACTES CONSTITUTIFS ET STATUTS 
 
( [ WUDLW�GHV�VWDWXWV����
 
$UWLFOH�� �
La Soci� t�  d� nomm� e BNP PARIBAS est une soci� t�  anonyme agr� � e en qualit�  de banque en 
application des dispositions du Code Mon� taire et Financier (Livre V, Titre1er) relatives aux 
� tablissements du secteur bancaire. 
La Soci� t�  a � t�  fond� e suivant un d� cret du 26 mai 1966, sa dur� e est port� e �  quatre-vingt dix neuf 
ann� es �  compter du 17 septembre 1993. 
Outre les r� gles particuli� res li� es �  son statut d' � tablissement du secteur bancaire (Livre V, Titre 1er du 
Code Mon� taire et Financier), BNP PARIBAS est r� gie par les dispositions du Code de Commerce 
relatives aux soci� t� s commerciales, ainsi que par les pr� sents statuts. 
 
Article�� �
�
Le si� ge de BNP PARIBAS est � tabli �  PARIS 9� me, 16, Boulevard des Italiens. 
 
Article 3 
BNP PARIBAS a pour objet, dans les conditions d� termin� es par la l� gislation et la r� glementation 
applicable aux � tablissements de cr� dit ayant re� u l' agr� ment du Comit�  des Etablissements de Cr� dit et 
des Entreprises d' Investissement en tant qu' � tablissement de cr� dit, de fournir ou d' effectuer avec toutes 
personnes physiques ou morales, tant en France qu' �  l' � tranger : 
- tous services d' investissement, 
- tous services connexes aux services d' investissement, 
- toutes op� rations de banque, 
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- toutes op� rations connexes aux op� rations de banque, 
- toutes prises de participations, 
au sens du Livre III, Titre 1er relatif aux op� rations de banque, et Titre II relatif aux services 
d' investissement et leurs services connexes, du Code Mon� taire et Financier��
 
BNP PARIBAS peut � galement �  titre habituel, dans les conditions d� finies par la r� glementation 
bancaire, exercer toute autre activit�  ou effectuer toutes autres op� rations que celles vis� es ci-dessus et 
notamment toutes op� rations d' arbitrage, de courtage et de commission. 
D' une fa� on g� n� rale, BNP PARIBAS peut effectuer, pour elle-m� me et pour le compte de tiers ou en 
participation, toutes op� rations financi� res, commerciales, industrielles ou agricoles, mobili� res ou 
immobili� res pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activit� s ci-dessus � nonc� es ou 
susceptibles d' en faciliter l' accomplissement. 
 
 
VII- 3 – DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PULIC 

�
Les informations financi� res relatives �  l' Emetteur sont disponibles sur son site Internet dont l' adresse est 
http://www.invest.bnpparibas.com  

�
�
9 , , , ��±�5 ( 68 0 ( �' ( 6�0 2 ' $ / ,7( 6�' ( 6�2 %/ ,* $ 7,2 1 6��
�

Les titres qui seront � mis et r� gl� s le 20 avril 2009 sont des Obligations. 
Elles seront amorties en totalit�  par remboursement le 15 mai 2017, sauf remboursement anticip� . 
 
Les Obligations ont fait l©objet d©une demande d©admission aux n� gociations sur le march�   officiel de la 
Bourse de Luxembourg. Leur date de cotation pr� vue est le 20 avril 2009. 

�
Les Obligations, objet du pr� sent Prospectus, ne constituent pas un produit de dette conventionnel dans 
la mesure où l' indexation porte sur un panier de 20 actions internationales. 
 
' HVFULSWLRQ�VRP P DLUH�GHV�P RGDOLWpV�GH�UHP ERXUVHP HQW�HW�GH�YHUVHP HQW�GHV�&RXSRQV��j �OD�' DWH�GH�
0 DWXULWp��GHV�2 EOLJDWLRQV����
 
� � �&RXSRQV�9 DULDEOHV�& õ �SRXU�L�DOODQW�GH�� �j �� � 

 
De la premi� re �  la huiti� me ann� e (de 2010 �  2017), �  chaque Date d' Observation i : 

 
- Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) est sup� rieure ou � gale �  la 

Barri� re, alors un coupon Ci sera acquis, mais non vers�  �  cette Date d' Observation i. Il sera 
� gal �  : 

 
Ci = N x 9 % (sans base de calcul) 

�
- Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) est strictement inf� rieur �  la 

Barri� re, alors aucun coupon Ci ne sera  acquis. Il sera donc � gal �  : 
 

Ci = N x 0% 
�
Les � ventuels coupons act� s seront pay� s, en plus du montant de remboursement, calcul�  ci apr� s : 

  
x soit �  la Date de Remboursement Anticip�  i, en cas de remboursement par anticipation 

des Obligations ; 
x soit �  la Date de Maturit� .�
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� � �5 HP ERXUVHP HQW�DQWLFLSp�L�DYHF�L�DOODQW�GH�� �j �� �
 
Si �  la Date d' Observation i, la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) HVW�VXSpULHXUH�RX�
pJDO�j �� � ��alors les Obligations seront rembours� es par anticipation. 
 
Le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) et pay�  �  la Date de 
Remboursement Anticip�  est calcul�  de la fa� on suivante : 

�

¸
¹

·
¨
©

§
u�u ¦ö

i

1i
iC-9% 100%N L  

�
� �5 HP ERXUVHP HQW�j �OD�' DWH�GH�0 DWXULWp�

�
A la Date d' Observation 8, si les Obligations n' ont pas fait l' objet d' un remboursement anticip� , alors le 
remboursement �  la Date de Maturit�  sera d� termin�  comme suit :  

 
¾ Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actions8) HVW�VXSpULHXUH�RX�pJDOH�j ��P RLQV�

� � � ��alors le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) sera 
le suivant : 

 

¸
¹

·
¨
©

§
�u ¦÷

8

1i
iC-72% 100%N  

 
 

Dans cette derni� re hypoth� se, les Porteurs se verront donc rembourser, par Obligation,  un 
montant correspondant �  la Valeur Nominale SOXV les � ventuels coupons act� s.  

 
¾ Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actions8) HVW�VWULFWHP HQW�LQIpULHXUH�j �P RLQV�

� � � ��alors le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) sera 
le suivant : 

 
1 �[ �� � � � �

 
 

Dans cette derni� re hypoth� se, les Porteurs se verront donc rembourser, par Obligation,  un 
montant correspondant �  la Valeur Nominale. 

 
� � ' pILQLWLRQ�GH�OD�SHUIRUP DQFH�GX�3DQLHU�GH�5 pIpUHQFH (35 �$ FWLRQVõ )�

 
A la Date d' Observation i (i allant de 1 �  8), l' Agent de Calcul calcule la performance de chacune des 
Actions k (k allant de 1 �  20) du Panier de la fa� on suivante : 

 

1� 
k
0

k
ik

i Act ion

Act ion
PerfAct ion  

 
 

Ensuite, chacune des Actions est class� e par ordre d� croissant de performance, la premi� re � tant l' Action 
la plus performante et la vingti� me � tant l' Action la moins performante. 
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Puis, l' Agent de Calcul d� termine la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi),�qui correspond �  
la moyenne des performances des cinq Actions ayant les plus mauvaises performances �  la Date 
d©Observation i d� termin� e comme suit : 

� �¦ø

 
20

165
1

ù

ù

ú3HUI$FWLRQiAct ionsPR  

 
Pour plus de pr� cisions sur la formule de calcul relative au remboursement, il convient de se reporter au 
paragraphe 4.1.13 « 0 RQWDQW�5HPERXUVp�±�9HUVHPHQW�GH�&RXSRQV�ª �du pr� sent Prospectus.  
Les termes en majuscule sont � galement d� finis au paragraphe pr� cit� . 
 

  
 



 

16 

&+ $ 3,75 ( �� �

3( 5 62 1 1 ( �4 8 , �$ 668 0 ( �/ $ �5 ( 632 1 6$ %,/ ,7( �' 8 �35 2 63( &78 6�
 
 
3HUVRQQH�TXL�DVVXP H�OD�UHVSRQVDELOLWp�GX�3URVSHFWXV 
 
M. Michel EYDOUX, Responsable de la Gestion Actif-Passif et de la Tr� sorerie 
 
 
 
 
$ WWHVWDWLRQ�GH�OD�SHUVRQQH�TXL�DVVXP H�OD�UHVSRQVDELOLWp�GX�3URVSHFWXV�
 
 
A ma connaissance, les donn� es du pr� sent Prospectus sont conformes �  la r� alit� ; elles comprennent toutes les 
informations n� cessaires aux investisseurs pour fonder leur jugement sur le patrimoine, l©activit� , la situation 
financi� re, les r� sultats et les perspectives de l©Emetteur ainsi que sur les droits attach� s aux titres offerts; elles 
ne comportent pas d©omission de nature �  en alt� rer la port� e.  
 
Les � tats financiers consolid� s au 31 d� cembre 2008 figurant dans le Document de R� f� rence num� ro D.09-
0114  ont fait l ' objet de rapports des contr� leurs l� gaux qui contiennent une observation sur un changement de 
m� thode comptable introduite dans la r� glementation.  
 
 
 
 
 
 

M. Michel EYDOUX 
 
 
 
 

Responsable de la Gestion Actif-Passif et de la Tr� sorerie 

�
 

�

�
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/ HV� GLVSRVLWLRQV� TXL� VXLYHQW� VRQW� GHV� IDFWHXUV� GH� ULVTXHV� OLpV� j � O¶RIIUH� G¶2 EOLJDWLRQV�� TXL� GRLYHQW� rWUH� FRQQXV� GHV�
LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV��
�
$YDQW� WRXWH� GpFLVLRQ� G¶LQYHVWLVVHPHQW�� OHV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GRLYHQW� H[ DPLQHU� DWWHQWLYHPHQW�� WRXWH� O¶LQIRUPDWLRQ�
LQFOXVH�GDQV�FH�3URVSHFWXV�HW�HQ�SDUWLFXOLHU��HQ�SUHQDQW�OHXU�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�IDFWHXUV�GH�ULVTXHV�pQXPpUpV�FL�
GHVVRXV�HW�FH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�SDUWLFXOLqUH�HW�GH�OHXUV�REMHFWLIV�G¶LQYHVWLVVHPHQW��
�
�
) DFWHXUV�OLpV�j �OD�%DQTXH��j �VHV�RSpUDWLRQV�HW�DX�P pWLHU�EDQFDLUH�
�
7\ SRORJLH�GHV�ULVTXHV�
 
La typologie des risques retenue par BNP Paribas � volue au rythme des travaux m� thodologiques et des exigences 
r� glementaires. 
La totalit�  des types de risques repris ci-apr� s est g� r� e par BNP Paribas. N� anmoins, par leur caract� re sp� cifique, deux 
d'entre eux ne conduisent pas �  l' identification d' un besoin en capital d� di� , dans la mesure où ils se manifestent par une 
variation du cours de bourse support� e directement par les actionnaires et pour laquelle le capital de BNP Paribas ne 
constitue pas une protection. 
Ainsi le risque de r� putation rev� t un caract� re contingent aux autres risques et, pour ses effets autres que de rumeur de 
march�  conduisant �  une variation du cours, est consid� r�  dans l' estimation des pertes encourues au titre des autres types de 
risques.  
De m� me le risque strat� gique, qui r� sulte des choix strat� giques que la Banque rend publics au moyen de sa 
communication financi� re, et qui peut se traduire par une variation du cours de bourse, rel� ve des dispositifs de 
gouvernance au plus haut niveau, et incombe �  l' actionnaire. 
Les modalit� s d' application des d� finitions r� glementaires conformes �  la doctrine d� velopp� e par le nouvel accord de Bâle 
(International Convergence of Capital Measurement and Capital Standard) dit Bâle II, sont reprises dans les parties 4.d �  4.f 
du chapitre 4 « Etats financiers consolid� s » du Document de r� f� rence et Rapport financier annuel 2008. 
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Le risque de cr� dit est le risque de pertes de valeur � conomique des cr� ances de la Banque, existantes ou potentielles du fait 
d'engagements donn� s, li�  �  la migration de la qualit�  de cr� dit de ses d� biteurs, pouvant aller jusqu' �  se mat� rialiser par le 
d� faut de ces derniers. L' � valuation de cette probabilit�  de d� faut et de la r� cup� ration attendue en cas de d� faut est 
l' � l� ment essentiel de la mesure de la qualit�  du cr� dit. 
Le risque de cr� dit au niveau d'un portefeuille int� gre le jeu des corr� lations entre les valeurs des cr� ances qui le 
composent. 
Le risque de cr� dit se manifeste tant dans l' activit�  de pr� t qu' �  l' occasion des op� rations de march� , d' investissement ou de 
r� glement où la Banque est potentiellement expos� e au d� faut de sa contrepartie : le risque de contrepartie est le risque 
bilat� ral sur un tiers avec lequel une ou plusieurs transactions de march�  ont � t�  conclues. Son montant varie au cours du 
temps avec l' � volution des param� tres de march�  affectant la valeur potentielle future des transactions sous-jacentes. 
�
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Le risque de march�  est le risque de perte de valeur � conomique provoqu�  par l' � volution d� favorable des prix ou 
param� tres de march� , que ces derniers soient directement observables ou non. 
Les param� tres de march�  observables sont, sans que cette liste soit exhaustive, les taux de change, les cours des valeurs 
mobili� res et des mati� res premi� res n� gociables (que le prix soit directement cot�  ou obtenu par r� f� rence �  un actif 
similaire), le prix de d� riv� s sur un march�  organis� , le prix d'autres actifs marchands ainsi que tous les param� tres qui 
peuvent en � tre induits de cotations de march�  comme les taux d' int� r� t, les marges de cr� dit, les volatilit� s ou les 
corr� lations implicites ou d'autres param� tres similaires. 
Les param� tres non observables sont entre autres ceux fond� s sur les hypoth� ses de travail propri� taires tels que les 
param� tres de mod� le ou sur l' analyse statistique ou � conomique non corrobor� e par des informations de march� . 
L' absence de liquidit�  est un facteur important de risque de march� . En cas de restriction ou de disparition de la liquidit� , 
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un instrument ou un actif marchand peut ne pas � tre n� gociable ou ne pas l' � tre �  sa valeur estim� e, par exemple du fait 
d'une r� duction du nombre de transactions, de contraintes juridiques ou encore d' un fort d� s� quilibre de l' offre et de la 
demande de certains actifs.  
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Le risque op� rationnel est le risque de perte � conomique r� sultant de processus internes d� faillants ou inadapt� s ou 
d' � v� nements externes, qu' ils soient de nature d� lib� r� e, accidentelle ou naturelle. Sa gestion repose sur l' analyse de 
l' encha�nement cause – � v� nement – effet. 
Les processus internes sont notamment ceux impliquant le personnel et les syst� mes informatiques. Les inondations, les 
incendies, les tremblements de terre, les attaques terroristes, etc., sont des exemples d' � v� nements externes. Les � v� nements 
de cr� dit ou de march�  comme les d� fauts ou les changements de valeur n'entrent pas dans le champ d'analyse du risque 
op� rationnel. 
Le risque op� rationnel recouvre les risques de ressources humaines, les risques juridiques, les risques fiscaux, les risques 
li� s aux syst� mes d' information, les risques de production et les risques inh� rents �  l' information financi� re publi� e ainsi 
que les cons� quences p� cuniaires � ventuelles du risque de non-conformit�  et du risque de r� putation. 
 
Risque de non-conformit�  et de r� putation 

Le risque de non-conformit�  est d� fini dans la r� glementation fran� aise comme le risque de sanction judiciaire, 
administrative ou disciplinaire, assorti de pertes financi� res significatives, qui naissent du non-respect de dispositions 
propres aux activit� s bancaires et financi� res, qu' elles soient de nature l� gislative ou r� glementaire, ou qu' il s' agisse de 
normes professionnelles et d� ontologiques, ou d' instructions de l' organe ex� cutif prises, notamment, en application des 
orientations de l' organe d� lib� rant. 
Par d� finition, ce risque est un sous-ensemble du risque op� rationnel. Cependant, certains impacts li� s au risque de non-
conformit�  peuvent repr� senter davantage qu'une pure perte de valeur � conomique et peuvent nuire �  la r� putation de 
l' � tablissement. C' est pour cette raison que la Banque traite le risque de non-conformit�  en tant que tel. 
Le risque de r� putation est le risque d'atteinte �  la confiance que portent �  l' entreprise ses clients, ses contreparties, ses 
fournisseurs, ses collaborateurs, ses actionnaires, ses r� gulateurs ou tout autre tiers dont la confiance, �  quelque titre que ce 
soit, est une condition n� cessaire �  la poursuite normale de l' activit� . 
Le risque de r� putation est essentiellement un risque contingent �  tous les autres risques encourus par la Banque. 
 

PRECISIONS CONCERNANT LES DEFINITIONS DES RISQUES 

 

En d� pit de l' abondante litt� rature sur la classification des risques et l' apparition de d� finitions g� n� ralement reconnues, 
notamment du fait de la r� glementation, il n' existe pas de classification exhaustive des risques auxquels une banque est 
expos� e. La compr� hension de la nature exacte des risques et de la fa� on dont ils se combinent entre eux progresse. 
L' interaction entre les risques ne fait pas encore l' objet d'une quantification mais est appr� hend� e dans le cadre des sc� narii 
de crise globaux. Les commentaires suivants visent �  pr� ciser l' � tat de la r� flexion du Groupe en la mati� re. 
 
x Risque de march�  et risque de cr� dit et de contrepartie 

�
Dans les portefeuilles de n� goce obligataire, les instruments de cr� dit sont valoris� s sur la base des taux obligataires et des 
marges de cr� dit, lesquels sont consid� r� s comme des param� tres de march�  au m� me titre que les taux d' int� r� t ou les taux 
de change. Le risque sur le cr� dit de l' � metteur de l' instrument est ainsi un composant du risque de march� , appel�  risque 
� metteur. 
Le risque � metteur est une notion distincte du risque de contrepartie. Ainsi, dans le cas d' une op� ration sur des d� riv� s de 
cr� dit, le risque � metteur correspond au risque sur le cr� dit de l' actif sous-jacent alors que le risque de contrepartie 
repr� sente le risque de cr� dit sur le tiers avec lequel le d� riv�  de cr� dit a � t�  trait� . Le risque de contrepartie est un risque de 
cr� dit, le risque � metteur est un risque de march� . 
 
x Risque op� rationnel, risque de cr� dit et risque de march�  

 
Le risque op� rationnel s' ext� riorise �  l' occasion d' un processus de traitement d� faillant ou inadapt� . Les processus peuvent 
� tre de toute nature : octroi de cr� dit, prise de risques de march� , mise en place d'op� rations, surveillance des risques, etc. 
�  l' inverse, les d� cisions humaines prises dans les r� gles ne peuvent � tre, par principe, �  l' origine d'un risque op� rationnel, 
m� me si elles sont entach� es d' une erreur de jugement. 
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Le risque r� siduel, d� fini par la r� glementation sur le Contr� le Interne comme � tant celui d'une efficacit�  moindre 
qu' attendue des techniques de r� duction du risque de cr� dit, est consid� r�  comme relevant d' une d� faillance op� rationnelle 
et donc du risque op� rationnel.  
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Le risque de gestion actif-passif est le risque de perte de valeur � conomique li�  aux d� calages de taux, d' � ch� ances et de 
nature entre les actifs et passifs. Pour les activit� s bancaires, ce risque s'analyse hors du portefeuille de n� gociation et 
recouvre essentiellement ce qui est appel�  le risque global de taux. Pour les activit� s d'assurance, ce risque comprend 
� galement le risque de d� calage li�  �  l' � volution de la valeur des actions et des autres actifs du fonds g� n� ral tels que les 
actifs immobiliers.  
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Le risque de liquidit�  et de refinancement est le risque que la Banque ne puisse pas honorer ses obligations �  un prix 
acceptable en une place et une devise donn� es. 
 

5 ,64 8 ( �' ( �62 8 6&5 ,37,2 1 �' ¶$ 668 5 $ 1 &( �

 

Le risque de souscription d' assurance est le risque de perte r� sultant d'une d� rive inattendue de la sinistralit�  des diff� rents 
engagements d'assurance. Selon l' activit�  d' assurance (assurance-vie, pr� voyance, ou rentes), ce risque peut � tre statistique, 
macro-� conomique, comportemental, li�  �  la sant�  publique ou �  des catastrophes. Il n' est pas la composante principale des 
risques li� s �  l' assurance-vie o�  le risque de gestion actif-passif est pr� dominant. 
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Le risque de point mort correspond au risque de perte d'exploitation r� sultant d' un changement d' environnement 
� conomique entra�nant une baisse des recettes, conjugu�  �  une � lasticit�  insuffisante des coûts. 
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Le risque strat� gique est le risque que des choix strat� giques de la Banque se traduisent par une baisse du cours de son 
action. 
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Le risque de concentration et son corollaire, les effets de diversification, sont int� gr� s au sein de chaque risque notamment 
en ce qui concerne le risque de cr� dit, le risque de march�  et le risque op� rationnel via les param� tres de corr� lation pris en 
compte par les mod� les traitant de ces risques. 
Le risque de concentration est appr� ci�  au niveau du Groupe consolid�  et du conglom� rat financier qu' il repr� sente. 
 
 
FACTEURS DE RISQUE 

 

x 5 LVTXHV�SURSUHV�j �%1 3�3DULEDV�HW�OLpV�j �O¶LQGXVWULH�EDQFDLUH�

�
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/ D�GpWpULRUDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�P DUFKp�D�LP SDFWp�GH�P DQLqUH�GpIDYRUDEOH�O¶LQGXVWULH�EDQFDLUH�HW�OHV�UpVXOWDWV�GH�
OD�EDQTXH�HW�SRXUUDLW�GDQV�OH�IXWXU�DYRLU�XQ�HIIHW�VLJQLILFDWLI�GpIDYRUDEOH�VXU�OD�OLTXLGLWp��OHV�UHYHQXV�HW�OD�VLWXDWLRQ�
ILQDQFLqUH�GH�OD�EDQTXH��

Les m� tiers de la Banque, � tablissement financier d' envergure mondiale, sont tr� s sensibles �  l' � volution des march� s 
financiers et �  l' environnement � conomique en Europe (notamment en France et en Italie), aux États-Unis et dans le reste du 
monde. La d� gradation des conditions de march�  et de l' environnement � conomique a pes�  de mani� re croissante depuis la 
mi-2007 sur les � tablissements financiers, et pourrait continuer �  l' avenir �  cr� er un environnement difficile pour ces 
� tablissements. Une telle d� gradation a r� sult�  et pourrait �  l' avenir r� sulter notamment d' une d� t� rioration des conditions 
sur les march� s de la dette, de r� cessions r� gionales ou globales, de fluctuations du prix des mati� res premi� res (p� trole en 
particulier) ou de la hausse ou baisse des taux d' int� r� t, de l' inflation ou de la d� flation, ou encore d' � v� nements 
g� opolitiques (catastrophe naturelle, acte terroriste ou conflit arm� ).  

Le d� clin significatif des march� s immobiliers �  travers le monde, notamment aux Etats-Unis, qui a d� but�  en 2007 et s' est 
acc� l� r�  en 2008 avec la chute des prix de l' immobilier r� sidentiel et l' augmentation du nombre de saisies immobili� res, a 
eu un impact d� favorable sur les taux de recouvrement des pr� ts hypoth� caires et sur la valeur des titres adoss� s �  ces pr� ts, 
notamment dans la cat� gorie des « VXESULPHV�», ce qui a conduit les institutions financi� res �  travers le monde �  d� pr� cier 
de mani� re significative la valeur de leurs actifs. Ces d� pr� ciations, qui ont initialement port�  sur les titres adoss� s �  des 
cr� dits hypoth� caires (PRUWJDJH�EDFNHG� VHFXULWLHV) puis ont � galement atteint les FUHGLW� GHIDXOW� VZDSV et autres produits 
d� riv� s ainsi que les valeurs mobili� res, ont, �  leur tour, pouss�  de nombreuses institutions financi� res �  travers le monde, et 
notamment aux Etats-Unis et en Europe, �  rechercher des capitaux suppl� mentaires, �  fusionner avec d'autres institutions et, 
dans certains cas, �  faire faillite. Pr� occup� s par la stabilit�  des march� s financiers en g� n� ral et la solidit�  des contreparties, 
de nombreux pr� teurs et investisseurs institutionnels ont diminu�  ou cess�  l' octroi de pr� ts, y compris aux autres institutions 
financi� res. Les mouvements erratiques sur les march� s ainsi que le resserrement des conditions d' octroi du cr� dit ont 
entra�n�  une augmentation de d� faillances d' entreprises et de particuliers, une baisse de la confiance des consommateurs, un 
accroissement de la volatilit�  des march� s, de fortes chutes des indices boursiers et une baisse significative de l' activit�  
commerciale g� n� rale. La pression � conomique sur les consommateurs et le manque de confiance dans les march� s 
financiers a eu un effet d� favorable sur les r� sultats et la situation financi� re des institutions financi� res en g� n� ral. 

La persistance ou la d� gradation de ces conditions � conomiques et de march�  d� favorables pourrait aggraver leur impact sur 
les institutions financi� res en g� n� ral et sur la Banque en particulier. En sus des risques mentionn� s dans la pr� sente section, 
la Banque pourrait � tre confront� e aux risques suivants li� s aux � v� nements d� crits ci-dessus : 

- L' � volution des march� s et les conditions � conomiques d� favorables pourraient continuer �  affecter la confiance 
des consommateurs et engendrer une diminution du rythme des recouvrements, une augmentation des d� faillances 
et des taux de d� fauts, ce qui augmenterait le coût du risque de la Banque. Ces � volutions et conditions pourraient 
mener �  une augmentation continue du taux de d� faillance des emprunteurs FRUSRUDWH, qui constituent une part 
substantielle des emprunteurs de la Banque, ainsi qu'une baisse continue de leur solvabilit�  et demandes de cr� dit� 

- La capacit�  de la Banque �  � mettre de la dette, �  emprunter aupr� s d'autres institutions financi� res, �  effectuer des 
op� rations de titrisation en vue de lever des fonds (ou �  le faire �  des conditions favorables), pourrait � tre ob� r� e 
par de nouvelles perturbations affectant les march� s financiers ou par d'autres � v� nements tels que les mesures 
prises par les agences de notation (telles que la d� gradation r� cente par Standard & Poors de la note long terme de 
la Banque de AA+ �  AA avec perspective n� gative) et la d� gradation des attentes des investisseurs. 

- Les march� s d'actions en France, en Europe et ailleurs pourraient continuer �  baisser ou devenir encore plus 
volatils, ce qui pourrait conduire �  des pertes suppl� mentaires dans les activit� s de trading et d' investissement ou �  
une r� duction accrue du nombre d' op� rations sur les march� s de capitaux et �  une diminution des rentr� es de 
liquidit� s et des commissions li� es �  la Gestion d'Actifs.  

�

,O�Q¶HVW�SDV�FHUWDLQ�TXH�OHV�P HVXUHV�OpJLVODWLYHV�HW�DXWUHV�P HVXUHV�SULVHV�SDU�OH�JRXYHUQHP HQW�HW�OHV�UpJXODWHXUV�HQ�
) UDQFH� RX� GDQV� OH� P RQGH� YRQW� SHUP HWWUH� GH� VWDELOLVHU� FRP SOqWHP HQW� HW� UDSLGHP HQW� OH� V\ VWqP H� ILQDQFLHU�� HW� OHV�
DFWLRQQDLUHV�GH�OD�%DQTXH�SRXUUDLHQW�rWUH�DIIHFWpV�GpIDYRUDEOHP HQW�SDU�FHV�P HVXUHV��

En r� ponse �  la crise financi� re, les gouvernements et les r� gulateurs ont pris des mesures visant �  stabiliser le syst� me 
financier et augmenter l' encours des cr� dits �  l' � conomie. Ces mesures comprennent le rachat ou la garantie d'actifs de 
mauvaise qualit�  ou illiquides ; la recapitalisation par voie d' acquisition ou souscription de titres � mis par les institutions 
financi� res (y compris des actions ordinaires, des actions de pr� f� rence ou des titres hybrides) ; l' octroi de la garantie de 
l'Etat �  la dette � mise par les institutions financi� res ; et des fusions-acquisitions ou scissions d' institutions financi� res 
op� r� es sous l' � gide des gouvernements. En France, le gouvernement met en ú uvre un plan comprenant deux volets : la 
mise �  disposition de liquidit� s aux institutions financi� res via une entit�  DG�KRF b� n� ficiant de la garantie de l'Etat ; et la 
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souscription par une autre entit�  DG�KRF b� n� ficiant de la garantie de l' Etat d' actions de pr� f� rences ou de titres hybrides 
super subordonn� s � mis par les institutions financi� res. Dans tous les cas, les institutions financi� res doivent en contrepartie 
s' engager �  consentir des pr� ts pour financer l' activit�  � conomique, et prendre des engagements � thiques pour leur compte 
et pour le compte de leurs dirigeants (notamment concernant leur politique de r� mun� ration). En application de ce plan, la 
Banque a � mis le 11 d� cembre 2008 2,55 milliards d' euros de titres super-subordonn� s perp� tuels class� s en fonds propres 
de base (7LHU�� ), qui ont � t�  souscrits par la SPPE, une entit�  d� tenue par l'Etat fran� ais. En outre, la Banque a convoqu�  
une Assembl� e G� n� rale Extraordinaire qui a approuv�  le 27 mars 2009 l' � mission de 5,1 milliards d'euros d' actions de 
pr� f� rence sans droits de vote �  une entit�  d� tenue par l'Etat fran� ais, qui seront class� s en fonds propres « durs » (&RUH�
7LHU�� ) et dont le produit a � t�  affect�  pour moiti�  au remboursement des titres super-subordonn� s pr� alablement � mis ainsi 
qu' il a � t�  mentionn�  au paragraphe 7.6.1.ci-apr� s. 

L' impact de ces mesures sur la situation des march� s financiers en g� n� ral et de la Banque en particulier est difficile �  
appr� cier. En particulier, il n' est pas certain que ces mesures permettront de rem� dier �  l' extr� me volatilit�  et �  la 
contraction du cr� dit qui ont caract� ris�  les march� s ces derniers temps. L' � chec de ces mesures et des actions connexes 
visant �  stabiliser les march� s financiers, ainsi qu'une persistance ou une aggravation de la situation actuelle des march� s, 
pourraient entra�ner une baisse de confiance des investisseurs et consommateurs, une accentuation de la volatilit�  et de la 
baisse des march� s, des perturbations � conomiques suppl� mentaires et, en cons� quence, ob� rer de mani� re significative 
l' activit�  de la Banque, sa situation financi� re, ses r� sultats, son acc� s au cr� dit ou le cours des titres � mis par la Banque. 

La Banque a de surcro�t pris divers engagements vis-� -vis de l'Etat en relation avec l' � mission susmentionn� e de titres 
super subordonn� s. La Banque s' est notamment engag� e �  ne pas racheter ses propres actions pendant la p� riode de 
d� tention des titres souscrits par l' Etat �  l' exception des achats permettant d'honorer ou de couvrir les programmes 
d'actionnariat salari�  et les op� rations de gestion courante de la Banque, ainsi qu' �  augmenter de 4% les encours des cr� dits 
aux emprunteurs situ� s en France en 2009. L' engagement d'augmenter les encours de cr� dit pourrait, s' il s' accompagne 
d'un assouplissement des conditions d'octroi de cr� dits, exposer la Banque �  des risques de cr� dit suppl� mentaires. 
L' engagement de limiter les rachats d'actions propres et potentiellement, ainsi que cela a pu � tre requis dans des pays autres 
que la France qui ont octroy�  des aides gouvernementales aux institutions financi� res, les distributions de dividendes, 
pourrait diminuer la rentabilit�  des actions de la Banque. Enfin, la Commission europ� enne a pos�  certaines conditions �  sa 
d� cision de consid� rer le plan fran� ais de recapitalisation des banques comme � tant compatible avec les r� gles europ� ennes 
applicables en mati� re d' aide d'Etat. Si ces conditions n' � taient pas respect� es, la Banque pourrait devenir in� ligible �  
recevoir une future aide d'Etat ou � tre tenue de rembourser les sommes re� ues au titre de cette aide. 

�

/ HV�IOXFWXDWLRQV�GH�P DUFKp�HW�OD�YRODWLOLWp�H[ SRVHQW�OD�%DQTXH�DX�ULVTXH�GH�SHUWHV�VXEVWDQWLHOOHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�VHV�
DFWLYLWpV�GH�WUDGLQJ�HW�G¶LQYHVWLVVHP HQW�

�  des fins de trading ou d' investissement, la Banque prend des positions sur les march� s de dette, de devises, de mati� res 
premi� res et d' actions, ainsi que sur des actions non cot� es, des actifs immobiliers et d'autres types d'actifs. La volatilit� , 
c' est-� -dire l' amplitude des variations de prix sur une p� riode et un march�  donn� s, ind� pendamment du niveau de ce 
march� , pourrait avoir une incidence d� favorable sur ces positions. Les march� s de capitaux connaissent une volatilit�  et 
des perturbations sans pr� c� dent depuis mi-2007 et plus particuli� rement depuis la faillite de Lehman Brothers �  la mi-
septembre 2008. En cons� quence, la Banque a subi des pertes significatives dans le cadre de ses activit� s de trading et 
d' investissement au cours du quatri� me trimestre de l' ann� e 2008. Il n' est pas certain que cette extr� me volatilit�  et ces 
perturbations sur les march� s ne perdureront pas dans le futur proche, et que la Banque ne continuera pas en cons� quence �  
subir des pertes importantes dans le cadre de ses activit� s de trading. La volatilit� , si elle s' av� rait insuffisante ou excessive 
par rapport aux anticipations de la Banque, pourrait � galement engendrer des pertes sur de nombreux autres produits de 
trading et de couverture utilis� s par la Banque, tels que les swaps, les contrats �  terme, les options et les produits structur� s. 

Dans la mesure o�  la Banque d� tiendrait des actifs, ou des positions nettes acheteuses, sur l' un de ces march� s, tout repli de 
celui-ci pourrait occasionner des pertes li� es �  la d� pr� ciation de ces positions. De m� me, si la Banque avait vendu des 
actifs �  d� couvert sur l' un de ces march� s, tout rebond de celui-ci pourrait exposer la Banque �  des pertes potentiellement 
illimit� es dans la mesure o�  elle devra couvrir ses positions �  d� couvert dans un march�  haussier. De mani� re occasionnelle, 
la Banque pourrait mettre en ú uvre une strat� gie de trading en constituant une position acheteuse sur un actif et une 
position vendeuse sur un autre actif, dans l' espoir de tirer profit de la variation de la valeur relative de ces actifs. Si ces 
valeurs relatives � voluaient contrairement aux anticipations de la Banque, ou de telle mani� re que celle-ci ne soit pas 
couverte, cette strat� gie pourrait exposer la Banque �  des pertes. Dans la mesure o�  elles seraient substantielles, ces pertes 
pourraient ob� rer le r� sultat d'exploitation et la situation financi� re de la Banque. 

�

7RXWH�DXJP HQWDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GHV�SURYLVLRQV�RX�WRXW�HQJDJHP HQW�LQVXIILVDP P HQW�SURYLVLRQQp�SHXW�SHVHU�VXU�OH�
UpVXOWDW�G¶H[ SORLWDWLRQ�HW�VXU�OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�OD�%DQTXH�
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Dans le cadre de ses activit� s de pr� t, la Banque constitue r� guli� rement des provisions pour cr� ances douteuses, qui sont 
comptabilis� es au compte de r� sultat �  la rubrique coût du risque. Le niveau global des provisions est � tabli en fonction de 
l' historique des pertes, du volume et du type de pr� ts consentis, des normes sectorielles, des arri� r� s de pr� ts, des conditions 
� conomiques et d'autres facteurs refl� tant le taux de recouvrement de certains pr� ts. La Banque s' efforce de constituer des 
provisions adapt� es. Pour autant, elle pourrait � tre amen� e �  l' avenir �  augmenter de mani� re significative les provisions 
pour cr� ances douteuses en r� ponse �  une augmentation des actifs non performants ou pour toute autre raison, comme cela a 
� t�  le cas au second semestre 2008. L' augmentation significative des provisions pour cr� ances douteuses, la modification 
substantielle du risque de pertes, tel qu'estim� , inh� rent au portefeuille de pr� ts non douteux ou encore la r� alisation de 
pertes sup� rieures aux montants sp� cifiquement provisionn� s, seraient susceptibles de peser sur le r� sultat d'exploitation de 
la Banque et sur sa situation financi� re. 

�

/ HV�UHYHQXV�WLUpV�GHV�DFWLYLWpV�GH�FRXUWDJH�HW�GHV�DFWLYLWpV�JpQpUDQW�GHV�FRP P LVVLRQV�VRQW�SRWHQWLHOOHP HQW�YXOQpUDEOHV�
j �XQH�EDLVVH�GHV�P DUFKpV�

La r� cente baisse des march� s financiers a conduit �  un recul des volumes de transaction que la Banque ex� cute pour ses 
clients, et par cons� quent, �  une diminution du produit net bancaire de cette activit� . Il n' est pas certain que cette tendance 
ne se poursuivra pas �  l' avenir. Par ailleurs, les commissions de gestion que la Banque facture �  ses clients � tant 
g� n� ralement calcul� es sur la valeur ou la performance des portefeuilles, toute baisse des march� s qui aurait pour 
cons� quence de diminuer la valeur de ces portefeuilles ou d'augmenter le montant des rachats, r� duirait les revenus 
aff� rents aux activit� s de Gestion d'Actifs, de D� riv� s sur Actions et de Banque Priv� e. 

Ind� pendamment de l' � volution du march� , toute sous-performance des organismes de placement collectif de la Banque 
peut avoir pour cons� quence une acc� l� ration des rachats et une diminution des souscriptions avec, en corollaire, une 
contraction des revenus aff� rents �  l' activit�  de gestion. 

�

8 QH� EDLVVH� SURORQJpH� GHV� P DUFKpV� SHXW� UpGXLUH� OD� OLTXLGLWp� HW� UHQGUH� SOXV�GLIILFLOH� OD� FHVVLRQ� G¶DFWLIV�� 8 QH�WHOOH�
VLWXDWLRQ�SRXUUDLW�HQJHQGUHU�GHV�SHUWHV�VLJQLILFDWLYHV�

Dans certains des m� tiers de la Banque, une baisse prolong� e du prix des actifs pourrait peser sur le niveau d'activit�  ou 
r� duire la liquidit�  sur le march�  concern� . Cette situation exposerait la Banque �  des pertes significatives si celle-ci n' est 
pas en mesure de solder rapidement ses positions � ventuellement perdantes. Cela est particuli� rement vrai des actifs qui 
sont intrins� quement peu liquides. Certains actifs qui ne sont pas n� goci� s sur une bourse de valeurs ou sur un march�  
r� glement� , tels que les produits d� riv� s n� goci� s entre banques, sont g� n� ralement valoris� s �  l' aide de mod� les plut� t que 
sur la base de cours de march� . Compte tenu de la difficult�  �  suivre l' � volution du prix de ces actifs, la banque pourrait 
subir des pertes qu'elle n' avait pas pr� vues. 

 

7RXWH�YDULDWLRQ�VLJQLILFDWLYH�GHV�WDX[ �G¶LQWpUrW�HVW�VXVFHSWLEOH�GH�SHVHU�VXU�OH�SURGXLW�QHW�EDQFDLUH�RX�OD�UHQWDELOLWp�GH�
OD�%DQTXH�

Le montant des revenus nets d' int� r� ts encaiss� s par la Banque sur une p� riode donn� e influe de mani� re significative sur le 
produit net bancaire et la rentabilit�  de cette p� riode. Les taux d' int� r� t r� agissent �  de nombreux facteurs sur lesquels la 
Banque n'a aucune emprise. L' � volution des taux d' int� r� t du march�  peut affecter diff� remment les taux d' int� r� t 
appliqu� s aux actifs porteurs d' int� r� t et les taux d' int� r� t pay� s sur la dette. Toute � volution d� favorable de la courbe des 
taux peut diminuer les revenus nets d' int� r� ts des activit� s de pr� t. En outre, l' augmentation des taux d' int� r� t sur les 
financements �  court terme de la Banque et le non-adossement des � ch� ances sont susceptibles de peser sur sa rentabilit� . 

�

/ D�VROLGLWp�ILQDQFLqUH�HW�OH�FRP SRUWHP HQW�GHV�DXWUHV�LQVWLWXWLRQV�ILQDQFLqUHV�HW�DFWHXUV�GX�P DUFKp�SRXUUDLHQW�DYRLU�
XQ�HIIHW�GpIDYRUDEOH�VXU�OD�%DQTXH�

La capacit�  de la Banque �  effectuer des op� rations de financement ou d' investissement ou �  conclure des transactions 
portant sur des produits d� riv� s pourrait � tre affect� e par la solidit�  financi� re des autres institutions financi� res et acteurs 
du march� . Les � tablissements financiers sont � troitement interconnect� s, en raison notamment de leurs activit� s de trading, 
de compensation, de contrepartie et de financement. La d� faillance d' un acteur du secteur, voire de simples rumeurs ou 
interrogations concernant un ou plusieurs � tablissements financiers ou l' industrie financi� re de mani� re plus g� n� rale, ont 
conduit �  une contraction g� n� ralis� e de la liquidit�  sur le march�  au cours du second semestre de l' ann� e 2008 et 
pourraient �  l' avenir conduire �  des pertes ou d� faillances suppl� mentaires. La Banque est expos� e �  de nombreuses 
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contreparties financi� res telles que des prestataires de services d' investissement, des banques commerciales ou 
d' investissement, des fonds communs de placement, des fonds sp� culatifs (KHGJH� IXQGV), ainsi que d' autres clients 
institutionnels, avec lesquels elle conclut de mani� re habituelle des transactions. Un grand nombre de ces transactions 
exposent la Banque �  un risque d' insolvabilit�  si un ensemble de contreparties ou de clients de la Banque venait �  manquer 
�  ses engagements. Ce risque serait exacerb�  si les actifs d� tenus en garantie par la Banque ne pouvaient pas � tre c� d� s ou si 
leur prix ne permettait pas de couvrir l' int� gralit�  de l' exposition de la Banque au titre des pr� ts ou produits d� riv� s en 
d� faut.  

En outre, les fraudes ou malversations commises par les acteurs du secteur financier peuvent avoir un effet significatif 
d� favorable sur les institutions financi� res en raison notamment des interconnections entre les institutions op� rant sur les 
march� s financiers. La fraude dont est accus�  Bernard Madoff, qui a conduit un certain nombre d' institutions financi� res, 
dont la Banque, �  annoncer des pertes ou des expositions significatives, en est un exemple r� cent. Des pertes 
suppl� mentaires potentiellement significatives pourraient � tre constat� es dans le cadre de contentieux de diff� rentes sortes, 
notamment d'actions intent� es dans le cadre de la liquidation de Bernard Madoff Investment Services (BMIS), ou d'autres 
actions potentielles ayant trait aux investissements r� alis� s directement ou indirectement par des contreparties ou clients 
dans BMIS ou �  d'autres entit� s contr� l� es par Bernard Madoff. 

�

Les pertes pouvant r� sulter des risques susmentionn� s pourraient peser de mani� re significative sur les r� sultats de la 
Banque.  

 

7RXW�SUpMXGLFH�SRUWp�j �OD�UpSXWDWLRQ�GH�OD�%DQTXH�SRXUUDLW�QXLUH�j �VD�FRP SpWLWLYLWp�

Dans un contexte hautement concurrentiel du fait de la mondialisation et de la convergence de l' industrie des services 
financiers, la r� putation de solidit�  financi� re et d' int� grit�  de la Banque est capitale pour s� duire et fid� liser ses clients. 
L' utilisation de moyens inadapt� s pour promouvoir et commercialiser ses produits et services pourrait entacher la r� putation 
de la Banque. De m� me, �  mesure que ses portefeuilles de client� le et d'activit� s s' � largissent, le fait que les proc� dures et 
les contr� les exhaustifs mis en ú uvre pour pr� venir les conflits d' int� r� t puissent s' av� rer inop� rants, ou � tre per� us comme 
tels, pourrait porter pr� judice �  la r� putation de la Banque. Pourraient � galement nuire �  sa r� putation tout comportement 
inappropri�  d' un employ� , toute fraude ou malversation commise par des acteurs du secteur financier auxquels la Banque 
est expos� e, toute diminution, retraitement ou correction des r� sultats financiers, ou toute action juridique ou r� glementaire 
�  l' issue potentiellement d� favorable. Tout pr� judice port�  �  la r� putation de la Banque pourrait s' accompagner d' une perte 
d'activit� , susceptible de peser sur son r� sultat d'exploitation et sa situation financi� re. 

�

7RXWH� LQWHUUXSWLRQ� RX� GpIDLOODQFH� GHV� V\ VWqP HV� LQIRUP DWLTXHV� GH� OD� %DQTXH� SHXW� HQWUDvQHU� XQ� P DQTXH� j � JDJQHU�
HW�HQJHQGUHU�GHV�SHUWHV�

Comme la plupart de ses concurrents, la Banque d� pend � troitement de ses syst� mes de communication et d' information. 
Toute panne, interruption ou d� faillance dans ces syst� mes pourrait entra�ner des erreurs ou des interruptions au niveau des 
syst� mes de gestion de la client� le, de comptabilit�  g� n� rale, de d� p� ts, de services et/ou de traitement des pr� ts. La Banque 
ne peut garantir que de telles pannes ou interruptions ne se produiront pas ou, si elles se produisent, qu'elles seront r� solues 
de mani� re ad� quate. Toute panne ou interruption de cette nature est susceptible de peser sur le r� sultat d'exploitation et la 
situation financi� re de la Banque. 

�

' HV� pYpQHP HQWV� H[ WHUQHV� LP SUpYXV� SHXYHQW� SURYRTXHU� XQH� LQWHUUXSWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� GH� OD� %DQTXH� HW� HQWUDvQHU�
GHV�SHUWHV�VXEVWDQWLHOOHV�DLQVL�TXH�GHV�FR€WV�VXSSOpP HQWDLUHV�

Des � v� nements impr� vus tels qu' une catastrophe naturelle s� rieuse, des attentats, ou toute autre situation d'urgence, 
pourraient provoquer une brusque interruption des activit� s de la Banque et entra�ner des pertes substantielles dans la 
mesure o�  ils ne seraient pas couverts par une police d' assurance. Ces pertes pourraient concerner des biens mat� riels, des 
actifs financiers, des positions de march�  ou des collaborateurs cl� s. De tels � v� nements pourraient � galement engendrer 
des coûts suppl� mentaires (li� s notamment au d� placement du personnel concern� ) et alourdir les charges de la Banque (en 
particulier les primes d' assurance).  
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�

�

/ D�%DQTXH�HVW�VRXP LVH�j �XQH�UpJOHP HQWDWLRQ�LP SRUWDQWH�GDQV�OHV�SD\ V�HW�UpJLRQV�R• �HOOH�H[ HUFH�VHV�DFWLYLWpV�

Le risque r� glementaire repr� sente le risque de non-conformit�  ou l' incapacit�  �  respecter int� gralement la l� gislation, la 
r� glementation ou les Codes applicables au secteur financier. Outre le pr� judice port�  �  sa r� putation, le non-respect de ces 
textes exposerait la Banque �  des amendes, �  des avertissements des autorit� s, �  des suspensions d' activit� , voire dans des 
cas extr� mes, au retrait de l' agr� ment des autorit� s. 

Les activit� s du Groupe et ses r� sultats peuvent � tre affect� s par diverses mesures ou d� cisions, notamment fiscales, prises 
par les autorit� s r� glementaires fran� aises, par l' Union europ� enne, par des gouvernements � trangers ou des organismes 
internationaux. Les organismes r� gulant l' industrie des services financiers pourraient � galement modifier leurs politiques et 
leur r� glementation.�La nature et l' impact de ces � ventuels changements de politiques et d� cisions r� glementaires ne sont 
pas pr� visibles et le Groupe n'a aucun moyen de les contr� ler. Au regard de la situation actuelle sur les march� s financiers, 
les r� gulateurs portent un int� r� t accru �  la r� glementation applicable �  l' industrie des services financiers de sorte que des 
modifications substantielles des r� gles applicables sont �  l' � tude. La Banque n'est pas en mesure de pr� voir la nature et la 
port� e des � ventuels changements futurs de la r� glementation qui lui est applicable. De tels changements pourraient avoir 
des cons� quences significatives et impr� visibles pour la Banque, et avoir un effet d� favorable sur ses activit� s, sa situation 
financi� re et son r� sultat d'exploitation. Le respect de telles r� glementations pourrait augmenter les coûts de la Banque et 
r� duire sa capacit�  �  s' engager dans certains types d' activit� . Ces changements concernent, entre autres ;�

- les politique mon� taire, politique de taux d' int� r� t et autres politiques des banques centrales et des autorit� s 
r� glementaires ; 

- l' � volution g� n� rale des politiques gouvernementales ou r� glementaires susceptible d' influer sur les d� cisions des 
investisseurs, en particulier sur les march� s o�  le Groupe est pr� sent ; 

- l' � volution g� n� rale des exigences r� glementaires, notamment des r� gles prudentielles en mati� re d'ad� quation des 
fonds propres ;  

- l' � volution de la l� gislation fiscale ou des modalit� s de sa mise en ú uvre ; 

- l' � volution de l' environnement concurrentiel et des prix ; 

- l' � volution des r� gles de reporting financier ; et 

- l' expropriation, la nationalisation, la confiscation d' actifs et l' � volution de la l� gislation relative au droit de 
propri� t�  des � trangers.�

�

0 DOJUp�OHV�SROLWLTXHV��SURFpGXUHV�HW�P pWKRGHV�GH�JHVWLRQ�GX�ULVTXH�P LVHV�HQ�° XYUH��OD�%DQTXH�SHXW�rWUH�H[ SRVpH�j �GHV�
ULVTXHV�QRQ�LGHQWLILpV�RX�LP SUpYXV��VXVFHSWLEOHV�G¶RFFDVLRQQHU�GHV�SHUWHV�VLJQLILFDWLYHV�

La Banque a investi des ressources consid� rables pour � laborer des politiques, proc� dures et m� thodes de gestion du risque 
et entend poursuivre ses efforts en la mati� re. Pour autant, les techniques et strat� gies utilis� es ne permettent pas de garantir 
une diminution effective du risque dans toutes les configurations de march� . Ces techniques et strat� gies pourraient 
� galement s' av� rer inop� rantes face �  certains risques, en particulier ceux que la Banque n'aurait pas pr� alablement 
identifi� s ou anticip� s. La Banque pourrait avoir des difficult� s �  � valuer la solvabilit�  de ses clients ou la valeur de ses 
actifs si, en raison des perturbations sur les march� s telles que celles qui pr� valent �  l' heure actuelle, les mod� les et les 
approches utilis� s ne permettaient plus d' anticiper les comportements, les � valuations, les hypoth� ses et les estimations 
futurs. Certains des indicateurs et outils qualitatifs que la Banque utilise pour g� rer le risque s'appuient sur des observations 
du comportement pass�  du march� . Pour quantifier son exposition au risque, la Banque proc� de ensuite �  une analyse, 
g� n� ralement statistique, de ces observations. Les proc� dures utilis� es par la Banque pour � valuer les pertes li� es �  son 
exposition au risque de cr� dit ou la valeur de certains actifs sont fond� es sur des analyses complexes et subjectives qui 
reposent notamment sur des pr� visions concernant les conditions � conomiques et l' impact de ces conditions sur la capacit�  
de remboursement des emprunteurs et la valeur des actifs. En p� riode de perturbation sur les march� s, de telles analyses 
pourraient aboutir �  des estimations inexactes et en cons� quence mettre en cause la fiabilit�  de ces proc� dures d' � valuation. 
Les outils et indicateurs utilis� s pourraient livrer des conclusions erron� es quant �  la future exposition au risque, en raison 
notamment de facteurs que la Banque n' aurait pas anticip� s ou correctement � valu� s dans ses mod� les statistiques, ou de la 
r� alisation d' un � v� nement consid� r�  comme extr� mement improbable par les outils et les indicateurs. Cela diminuerait la 
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capacit�  de la Banque �  g� rer ses risques. En cons� quence, les pertes subies pourraient s' av� rer nettement sup� rieures �  la 
moyenne historique. Par ailleurs, les mod� les quantitatifs de la Banque n' int� grent pas l' ensemble des risques. Certains 
risques font en effet l' objet d'une analyse plus qualitative qui pourrait s' av� rer insuffisante et exposer ainsi la Banque �  des 
pertes significatives et impr� vues. 

/ HV�VWUDWpJLHV�GH�FRXYHUWXUH�P LVHV�HQ�SODFH�SDU�OD�%DQTXH�Q¶pFDUWHQW�SDV�WRXW�ULVTXH�GH�SHUWH�

La Banque pourrait subir des pertes si l' un des instruments ou l' une des strat� gies de couverture qu'elle utilise pour couvrir 
les diff� rents types de risque auxquels elle est expos� e s'av� rait inop� rant. Nombre de ces strat� gies s' appuient sur 
l' observation du comportement pass�  des march� s et l' analyse des corr� lations historiques. �  titre d' exemple, si la Banque 
d� tient une position longue sur un actif, elle pourra couvrir le risque en prenant une position courte sur un autre actif dont le 
comportement permet g� n� ralement de neutraliser toute � volution de la position longue. Il se peut cependant que cette 
couverture soit partielle, que ces strat� gies ne couvrent pas tous les risques futurs ou qu'elles ne permettent pas une 
diminution effective du risque dans toutes les configurations de march� . Toute � volution inattendue du march�  peut 
� galement diminuer l' efficacit�  de ces strat� gies de couverture. En outre, la mani� re dont les gains et les pertes r� sultant de 
couvertures ineffectives sont comptabilis� s peut accro�tre la volatilit�  des r� sultats publi� s par la Banque. 

�

/ D� %DQTXH� SRXUUDLW� UHQFRQWUHU� GHV� GLIILFXOWpV� SRXU� PHWWUH� HQ� ° XYUH� VD� SROLWLTXH� GH� FURLVVDQFH� H[ WHUQH�� FH�TXL�
SRXUUDLW�SHVHU�IRUWHP HQW�VXU�VRQ�UpVXOWDW�G¶H[ SORLWDWLRQ�

La Banque consid� re la croissance externe comme � tant l' une des composantes de sa strat� gie globale. Cette strat� gie 
comporte de nombreux risques. Bien que celle-ci proc� de �  une analyse approfondie des soci� t� s qu'elle envisage 
d'acqu� rir, il n' est g� n� ralement pas possible de conduire un examen exhaustif. Par cons� quent, la Banque pourrait avoir �  
supporter des engagements non pr� vus initialement. De m� me, les r� sultats de la soci� t�  acquise peuvent s' av� rer d� cevants 
et les synergies attendues peuvent ne pas � tre r� alis� es en totalit�  ou en partie, ou bien engendrer des coûts plus � lev� s que 
pr� vu. La Banque pourrait � galement rencontrer des difficult� s lors de l' int� gration d'une nouvelle entit� . L' � chec d'une 
op� ration de croissance externe annonc� e ou l' � chec de l' int� gration d'une nouvelle entit�  est susceptible d'ob� rer 
significativement la rentabilit�  et les perspectives de la Banque. Cette situation peut � galement provoquer le d� part de 
collaborateurs cl� s. Dans la mesure o� , pour conserver ces collaborateurs, la Banque se voit contrainte de leur proposer des 
avantages financiers, cette situation peut � galement se traduire par une augmentation des coûts et une � rosion de la 
rentabilit� . 

 

8 QH�LQWHQVLILFDWLRQ�GH�OD�FRQFXUUHQFH��HQ�SDUWLFXOLHU�HQ�) UDQFH��SUHP LHU�P DUFKp�GH�OD�%DQTXH��SRXUUDLW�SHVHU�VXU�OH�
SURGXLW�QHW�EDQFDLUH�HW�OD�UHQWDELOLWp�

Les principaux p� les d' activit�  de la Banque sont tous confront� s �  une vive concurrence, que ce soit en France ou dans 
d'autres parties du monde o�  elle est solidement implant� e, notamment l' Europe et les États-Unis. En outre, la concurrence 
dans l' industrie bancaire pourrait s' intensifier du fait du mouvement de concentration des soci� t� s de services financiers 
engendr�  par les conditions actuelles du march� . Si la Banque ne parvenait pas �  pr� server sa comp� titivit�  en France ou sur 
ses autres grands march� s en proposant une palette de produits et de services attractive et rentable, elle pourrait perdre des 
parts de march�  dans certains m� tiers importants, ou subir des pertes dans toutes ou certaines de ses activit� s. Par ailleurs, 
tout ralentissement de l' � conomie est susceptible d'accro�tre la pression concurrentielle, avec �  la cl�  une intensification de 
la pression sur les prix et une contraction du volume d' activit�  de la Banque et de ses concurrents. Pourraient � galement 
faire leur entr� e sur le march�  de nouveaux concurrents plus comp� titifs, soumis �  une r� glementation distincte ou plus 
souple, ou �  d' autres exigences en mati� re de ratios prudentiels. Ces nouveaux entrants seraient ainsi en mesure de proposer 
une offre de produits et services plus comp� titifs. Il est � galement possible que la pr� sence grandissante sur le march�  
mondial d' institutions financi� res nationalis� es ou d' institutions financi� res b� n� ficiant de garanties � tatiques ou 
d'avantages similaires, engendre des distorsions de concurrence pr� judiciables aux int� r� ts d' institutions du secteur priv� , et 
notamment de la Banque. 

�
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$YDQW� WRXWH� GpFLVLRQ� G¶LQYHVWLVVHPHQW�� OHV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GRLYHQW� H[ DPLQHU� DWWHQWLYHPHQW�� WRXWH� O¶LQIRUPDWLRQ�
LQFOXVH� GDQV� FH� 3URVSHFWXV� HW� HQ� SDUWLFXOLHU�� HQ� SUHQDQW� OHXU� GpFLVLRQ� G¶LQYHVWLVVHPHQW�� OHV� IDFWHXUV� GH� ULVTXHV� OLpV� DX[ �
2 EOLJDWLRQV� pQXPpUpV� FL�DSUqV� HW� FH� HQ� IRQFWLRQ� GH� OHXU� VLWXDWLRQ� ILQDQFLqUH� SDUWLFXOLqUH� HW� GH� OHXUV� REMHFWLIV�
G¶LQYHVWLVVHPHQW��
 

x ,QYHVWLVVHXUV�
�

/ ¶LQYHVWLVVHPHQW�GDQV�OHV�2 EOLJDWLRQV�LPSOLTXH�XQH�FRQQDLVVDQFH�HW�XQH�H[ SpULHQFH�GHV�WUDQVDFWLRQV�VXU�OHV�PDUFKpV�
GH�FDSLWDX[ �HW�GHV�REOLJDWLRQV�DLQVL�TX
XQH�FRUUHFWH�pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�LQKpUHQWV�DX[ �2 EOLJDWLRQV��

�
/ HV�LQYHVWLVVHXUV�QH�GHYURQW�SUHQGUH�OHXU�GpFLVLRQ�TX
DSUqV�XQH�pWXGH�DSSURIRQGLH�GHV�LQIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�
OH�3URVSHFWXV��DLQVL�TXH�GDQV�OHV�GRFXPHQWV�TXL�\ �VRQW�LQFRUSRUpV�SDU�UpIpUHQFH�HW�GHV�LQIRUPDWLRQV�G
RUGUH�JpQpUDO�
UHODWLYHV�DX[ �2 EOLJDWLRQV��

�
/ HV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GHYURQW� V¶DVVXUHU� TX¶LOV� RQW� OHV� UHVVRXUFHV� ILQDQFLqUHV� VXIILVDQWHV� SRXU� VXSSRUWHU� OHV�
ULVTXHV�LQKpUHQWV�j �O¶DFTXLVLWLRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV��

�
,O�HVW�UHFRPPDQGp�DX[ �LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV�GH�FRPSUHQGUH�SDUIDLWHPHQW�OD�QDWXUH�GHV�2 EOLJDWLRQV�HW�GHV�ULVTXHV�
TXL� HQ� GpFRXOHQW� HW� GH� YpULILHU� O
DGpTXDWLRQ� G
XQ� WHO� LQYHVWLVVHPHQW� DX� UHJDUG� GH� OHXU� VLWXDWLRQ� ILQDQFLqUH� HW� GH�
SURFpGHU� j � OHXU� SURSUH� DQDO\ VH� �VHXOV� RX� DYHF� O¶DVVLVWDQFH� GH� �OHXU�V�� FRQVHLO�V�� �GHV�DVSHFWV�MXULGLTXHV�� ILVFDX[ ��
FRPSWDEOHV�HW�UpJOHPHQWDLUHV�UHODWLIV�j �O
DFTXLVLWLRQ�G¶2 EOLJDWLRQV��

�
/ HV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GHYURQW� rWUH� FDSDEOHV� G¶pYDOXHU� �VHXOV� RX� DYHF� O¶DVVLVWDQFH� GH� OHXU�V�� FRQVHLO�V�� � OHV�
pYHQWXHOOHV�pYROXWLRQV�pFRQRPLTXHV�HW�DXWUHV�FLUFRQVWDQFHV�QRXYHOOHV�TXL�SRXUUDLHQW�DIIHFWHU�OHXU�LQYHVWLVVHPHQW�HW�
OHXU�FDSDFLWp�j �VXSSRUWHU�OHV�ULVTXHV�TXL�HQ�GpFRXOHQW��

�
&HUWDLQV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� VRQW� VRXPLV� j � XQH� UpJOHPHQWDWLRQ� VWULFWH� HQ� PDWLqUH� G¶LQYHVWLVVHPHQWV�� &HV�
LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV� GHYURQW� FRQVXOWHU�OHXU�FRQVHLO�MXULGLTXH�DILQ�GH�GpWHUPLQHU�VL�OD�ORL�OHV�DXWRULVH� j �LQYHVWLU�
GDQV�OHV�2 EOLJDWLRQV��VL�O¶LQYHVWLVVHPHQW�GDQV�OHV�2 EOLJDWLRQV�HVW�FRPSDWLEOH�DYHF�OHXUV�DXWUHV�HPSUXQWV�HW�VL�G¶DXWUHV�
UHVWULFWLRQV�G¶DFKDW�GHV�2 EOLJDWLRQV�OHXU�VRQW�DSSOLFDEOHV��

�
�

x 5LVTXHV�JpQpUDX[ �UHODWLIV�DX[ �2 EOLJDWLRQV�
�

�L�� 0 RGLILFDWLRQ�GHV�0 RGDOLWpV��WHOOHV�TXH�GpILQLHV�FL�DSUqV��GHV�2 EOLJDWLRQV�
�

/ HV� 3RUWHXUV� VHURQW� JURXSpV� HQ� XQH� 0 DVVH� SRXU� OD� GpIHQVH� GH� OHXUV� LQWpUrWV� FRPPXQV� HW� SRXUURQW� VH� UpXQLU� HQ�
$VVHPEOpH�* pQpUDOH��
�
/ 
$VVHPEOpH� * pQpUDOH� GHV� 3RUWHXUV� QH� SHXW� QL� DFTXpULU� QL� DFFURvWUH� OHV� FKDUJHV� GHV� REOLJDWDLUHV� QL� pWDEOLU� XQ�
WUDLWHPHQW�LQpJDO�HQWUH�OHV�REOLJDWDLUHV�G¶XQH�PrPH�PDVVH��7RXWHIRLV��HOOH�GpOLEqUH�VXU�WRXWHV�PHVXUHV�D\ DQW�SRXU�
REMHW�G¶DVVXUHU�OD�GpIHQVH�GHV�REOLJDWDLUHV�HW�O¶H[ pFXWLRQ�GX�FRQWUDW�G¶HPSUXQW�DLQVL�TXH�WRXWH�SURSRVLWLRQ�WHQGDQW�j �
OD�PRGLILFDWLRQ�GHV�0 RGDOLWpV�GHV�2 EOLJDWLRQV��
�
$XVVL��GDQV�FHUWDLQV�FDV��QRWDPPHQW�SRUWDQW�VXU�OHV�PRGLILFDWLRQV�GHV�0 RGDOLWpV�GHV�2 EOLJDWLRQV��OHV�3RUWHXUV�QRQ�
SUpVHQWV�RX�UHSUpVHQWpV�ORUV�G¶XQH�$VVHPEOpH�* pQpUDOH�SRXUURQW�VH�WURXYHU�OLpV�SDU�OH�YRWH�GHV�3RUWHXUV�SUpVHQWV�RX�
UHSUpVHQWpV�PrPH�V¶LOV�VRQW�HQ�GpVDFFRUG�DYHF�FH�YRWH��
�
�
�LL�� �5LVTXHV�UHODWLIV�DX�SDQLHU�G¶DFWLRQV��OHV�©�$FWLRQV�ª �RX�XQH�©��$FWLRQª ��

�
/ HV�2 EOLJDWLRQV�VRQW�LQGH[ pHV�VXU�XQ�SDQLHU�GH�� � �DFWLRQV�LQWHUQDWLRQDOHV��OH�©�3DQLHU�ª ���
�
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/ HV� IOXFWXDWLRQV�GX�FRXUV�GHV�$FWLRQV�DIIHFWHURQW�OD�YDOHXU�GHV�FRXSRQV�DFWpV�HW�YHUVpV�DX[ �3RUWHXUV�j �OD� ' DWH�GH�
0 DWXULWp�RX�j �OD�' DWH�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp��VH�UHSRUWHU�DX�SDUDJUDSKH�� �� �� � �GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV���
�
/ HV�3RUWHXUV�G¶2 EOLJDWLRQV�Q¶RQW�DXFXQ�GURLW�VXU�OHV�$FWLRQV�FRPSRVDQW�OH�3DQLHU���Q¶HQ�pWDQW�SDV�SURSULpWDLUH��OHV�
3RUWHXUV��GX�IDLW�GH�OD�GpWHQWLRQ�G¶2 EOLJDWLRQV��L� �Q¶RQW�DXFXQ�GURLW�VXU�OD�SHUFHSWLRQ�GHV�GLYLGHQGHV�TXL�SRXUUDLHQW�
rWUH�YHUVpV�DX�WLWUH�GH�O¶XQH�TXHOFRQTXH�GHV�$FWLRQV�GX�3DQLHU��LL� �GH�PDQLqUH�JpQpUDOH��QH�EpQpILFLHQW�G¶DXFXQ�GURLW�
DWWDFKp�DX[ GLWHV�$FWLRQV��QRWDPPHQW�GURLW�GH�YRWH��GURLW�SUpIpUHQWLHO�GH�VRXVFULSWLRQ���
�
( Q�FDV�GH�VXUYHQDQFH�G¶pYpQHPHQWV�DIIHFWDQW�OHV�$FWLRQV�WHOV�TXH�GpFULWV�DX�SDUDJUDSKH�� �� �� �GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV��
O¶$JHQW�GH�&DOFXO�SRXUUD�HIIHFWXHU�GHV�DMXVWHPHQWV��OHVTXHOV�SRXUURQW�DIIHFWHU�QRWDPPHQW�OD�FRPSRVLWLRQ�GX�3DQLHU�
HW�HQ�FRQVpTXHQFH�VD�YDOHXU���

�
�LLL��� 5LVTXHV�GH�PDUFKp��
�
/ HV�2 EOLJDWLRQV�VRQW�FRQVWUXLWHV�GDQV�OD�SHUVSHFWLYH�G¶XQ�LQYHVWLVVHPHQW�MXVTX¶j �OD�' DWH�GH�0 DWXULWp��VRLW�OH�� � �PDL�
� � � � ��$XVVL��VL��OH�3RUWHXU�UHYHQG�OHV�2 EOLJDWLRQV�j �XQH�DXWUH�GDWH�TXH�OD�' DWH�GH�0 DWXULWp��FHWWH�UHYHQWH�V¶HIIHFWXHUD�
j �XQ�SUL[ �TXL�QH�FRUUHVSRQGUD�SDV�DX�1RPLQDO�GHV�2 EOLJDWLRQV��( Q�FRQVpTXHQFH��OH�3RUWHXU�SUHQG�GRQF�XQ�ULVTXH�HQ�
FDSLWDO�QRQ�PHVXUDEOH�D�SULRUL�V¶LO�UpDOLVH�VRQ�LQYHVWLVVHPHQW�DYDQW�O¶pFKpDQFH��

�
�LY���� &KDQJHPHQW�OpJLVODWLI�

�
/ HV�0 RGDOLWpV�GHV�2 EOLJDWLRQV�VRQW�UpJLHV�SDU�OD�ORL�IUDQoDLVH�j �OD�GDWH�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV��
�
$XFXQH�DVVXUDQFH�QH�SHXW�rWUH�GRQQpH�TXDQW�DX[ �FRQVpTXHQFHV�G¶XQH�GpFLVLRQ�MXGLFLDLUH�RX�G¶XQH�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�
OpJLVODWLRQ�RX�GH�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�IUDQoDLVH�SRVWpULHXUH�j �OD�GDWH�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV��
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&+ $ 3,75 ( �� �

,1 ) 2 5 0 $ 7,2 1 6�' ( �%$ 6( �
�
� �� �� �,QWpUrW�GHV�SHUVRQQHV�SK\ VLTXHV�HW�PRUDOHV�SDUWLFLSDQW�j �O¶pPLVVLRQ�
 
Comme indiqu�  �  la page 47 du document de r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 11 mars 2009 sous le 
num� ro D.09-0114, �  la connaissance du Conseil, les administrateurs ne sont pas dans une situation de conflits 
d' int� r� t ; le R� glement Int� rieur du Conseil leur enjoint en tout � tat de cause de faire part de ©�WRXWH�VLWXDWLRQ�
GH�FRQIOLW�G¶LQWpUrW�PrPH�SRWHQWLHO�ª �et de s' abstenir de ©�SDUWLFLSHU�DX�YRWH�GH�OD�GpOLEpUDWLRQ�FRUUHVSRQGDQWH�
ª ��
 
Par ailleurs, il n' y a pas d' int� r� ts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur l' emprunt obligataire. 
 
� �� �� �5DLVRQV�GH�O¶RIIUH�HW�XWLOLVDWLRQ�GX�SURGXLW�
 
L' Emetteur entend utiliser l' int� gralit�  du produit net de l' � mission des Obligations pour financer ses besoins 
g� n� raux. 
 
Le produit brut estim�  de cette � mission sera de 30 000 000 euros. 
 
Le produit net de l©� mission, apr� s pr� l� vement sur le produit brut d©environ 10 000 euros correspondant aux 
frais l� gaux et administratifs, s©� l� vera �  29 990 000 euros. 
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�
�
Toute r� f� rence dans les pr� sentes aux « 3RUWHXUV�» renvoie aux porteurs d©Obligations. Toute r� f� rence dans 
les pr� sentes aux « 0 RGDOLWpV�» renvoie, �  moins qu©il n©en r� sulte autrement du contexte, aux paragraphes 
num� rot� s ci-dessous.�
 
/ HV�0 RGDOLWpV�GHV�2 EOLJDWLRQV�RQW�pWp�pODERUpHV�FRQIRUPpPHQW�j �O
�$QQH[ H�; ,,��GX�5qJOHPHQW�&( �� � � �� � � � �GX�
� � �� � �� � � � ��
/ ¶( PHWWHXU�LQIRUPH�OHV�3RUWHXUV�TXH�GHV�UXEULTXHV�SHUWLQHQWHV�GH��O¶$QQH[ H�9�GX�5qJOHPHQW�&( �� � � �� � � � �GX�
� � �� � �� � � � �RQW�pWp�DMRXWpHV�SRXU�FRPSOpWHU�OHV�LQIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�DX[ �WLWUHV�G
HPSUXQWV��2 EOLJDWLRQV���
 
� �� �� �,QIRUPDWLRQV�FRQFHUQDQW�OHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�
�

� �� �� �� �1 DWXUH�HW�FDWpJRULH�GHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�DGPLVHV�j �OD�QpJRFLDWLRQ���FRGH�,6,1 �� �FRGH�FRPPXQ�
 

Les titres � mis sont des Obligations.  
 
Code ISIN : FR0010746628 
Code Commun : 042306959 
 
 
� �� �� �� �,QIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�j �O¶LQIOXHQFH�GX�VRXV�MDFHQW�VXU�OD�YDOHXU�GHV�2 EOLJDWLRQV�

 
Les modalit� s de calcul des Coupons et de remboursement des Obligations sont d� finies au paragraphe 
4.1.13 ci-dessous. 
 
Il est port�  �  la connaissance des Porteurs que le capital des Obligations sera garanti �  la Date de 
Maturit� . Ils percevront � galement les Coupons variables act� s. Aucune assurance ne peut � tre donn� e 
aux Porteurs quant au montant des Coupons qui pourra leur � tre vers� , ce montant d� pendant de 
l' � volution du cours des Actions sous-jacentes pendant la vie du produit. 
 
 
� �� �� �� �/ pJLVODWLRQ�HQ�YHUWX�GH�ODTXHOOH�OHV�2 EOLJDWLRQV�RQW�pWp�FUppHV�

 
Les Obligations sont � mises dans le cadre de la l� gislation fran� aise. 

 
� �� �� �� �) RUPH�GHV�2 EOLJDWLRQV 
 
Les Obligations sont � mises sous la forme de titres au porteur d� mat� rialis� s. 
 
La propri� t�  des Obligations sera repr� sent� e par une inscription en compte conform� ment �  l©article 
L. 211- 3 du Code mon� taire et financier. Aucun document ou titre physique ne sera � mis en 
repr� sentation des Obligations. 
 
Une fois � mises, les Obligations seront inscrites en compte dans les livres d©Euroclear France qui 
cr� ditera les comptes des Teneurs de Compte. Pour les besoins des pr� sentes, « 7HQHXU�GH�&RP SWH » 
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d� signe tout interm� diaire financier habilit�  autoris�  �  d� tenir des comptes-titres pour le compte de ses 
clients aupr� s d©Euroclear France (115, rue R� aumur, F ± 75081 Paris Cedex 02 France) et inclut 
Euroclear Bank S.A/N.V. (Boulevard du roi Albert II, B-1210  Bruxelles, Belgique), en tant qu©op� rateur 
du syst� me Euroclear (« ( XURFOHDU ») et la banque d� positaire pour Clearstream Banking, (42, Avenue 
JF Kennedy L-1855 Luxembourg), soci� t�  anonyme (« &OHDUVWUHDP ��/ X[ HP ERXUJ »). 

 
� �� �� �� �0 RQQDLH�GDQV�ODTXHOOH�O¶pPLVVLRQ�D�OLHX 
 
Les Obligations sont � mises en euros. 
 
� �� �� �� �5DQJ�GHV�2 EOLJDWLRQV�±�0 DLQWLHQW�GH�O¶HPSUXQW�j �VRQ�UDQJ�
 
Les Obligations constituent des engagements directs, g� n� raux, inconditionnels, non subordonn� s de 
l©Emetteur venant au m� me rang entre eux et au m� me rang que toutes les autres dettes  chirographaires, 
pr� sentes et futures, de l©Emetteur. 
�

L©Emetteur s©engage, jusqu©au remboursement effectif de la totalit�  des Obligations �  ne pas conf� rer 
d©hypoth� que sur les biens et droits immobiliers qu©il peut ou pourra poss� der, ni �  constituer un 
nantissement sur son fonds de commerce au b� n� fice d©autres obligations sans consentir les m� mes 
garanties et le m� me rang aux pr� sentes Obligations. Cet engagement se rapporte exclusivement aux 
� missions d©obligations et n©affecte en rien la libert�  de l©� metteur de disposer de la propri� t�  de ses biens 
ou de conf� rer toute s� ret�  sur lesdits biens en toute autre circonstance. 

 
� �� �� �� �' URLWV�DWWDFKpV�DX[ �2 EOLJDWLRQV 
 

Le service des Obligations en int� r� ts, amortissements, imp� ts, frais et accessoires ne fait l©objet d©aucune 
garantie particuli� re. 

 
� �� �� �� �$XWRULVDWLRQV�VRFLDOHV� 

 
Le Conseil d' administration de BNP Paribas r� uni le 21 mai 2008 a autoris�  MM. Baudouin Prot, 
Georges Chodron de Courcel et Jean Clamon ainsi que, dans la limite d©un montant de ¼�� � �PLOOLRQV�SDU�
� mission, MM. Michel Eydoux, Alain Fonteneau, Yann G� rardin, Remi Frank et Mme Mignonne Cheng, 
chacun pouvant agir s� par� ment, sans facult�  de subd� l� guer, �  proc� der sur leurs seules d� cisions, en 
une ou plusieurs fois, �  la cr� ation et �  l©� mission en France ou �  l©� tranger, de titres de cr� ances 
(obligations et titres assimil� s, incluant de fa� on non limitative les EMTN, les USMTN et les titres 
subordonn� s, �  dur� e d� termin� e ou ind� termin� e et hormis les titres de cr� ances n� gociables au sens de 
l©article L. 213-1 et suivants du Code mon� taire et financier), libell� s soit en euro, soit en monnaie 
� trang� re ou en unit�  mon� taire, avec ou sans garantie hypoth� caire ou autre, dans les proportions, sous 
les formes et aux � poques, taux et conditions d©� mission et d©amortissement qu©ils jugeront appropri� s. 
L©autorisation est fix� e �  hauteur d©un montant nominal maximum de ¼�� � �PLOOLDUGV�RX�GH�OD�FRQWUH-valeur 
de ce montant. 
Le Conseil conf� re aux d� l� gataires d� sign� s tous pouvoirs en vue de la r� alisation de ces � missions et 
pr� cise qu©ils auront toute latitude pour d� terminer leurs conditions et fixer toutes les caract� ristiques des 
titres, � tant entendu que les obligations ou titres assimil� s pourront comporter notamment un taux 
d©int� r� t fixe ou variable et une prime de remboursement au-dessus du pair, fixe ou variable, ladite prime 
s©ajoutant au montant maximum ci-dessus fix� . Pour les � missions en devises, l©imputation sur le montant 
de l©autorisation susvis� e s©effectuera sur la base du cours de ladite devise au jour de l©� mission 
consid� r� e. 
Les d� l� gataires d� sign� s rendront compte au Conseil, �  l©occasion des s� ances relatives aux r� sultats 
trimestriels, semestriels et annuels, de l©utilisation des pouvoirs qui leur sont conf� r� s par la pr� sente 
d� lib� ration. 
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Cette autorisation est valable pour une dur� e d©un an �  compter du 22 mai 2008 et rend caduque, �  
compter de cette m� me date, l' autorisation ayant le m� me objet conf� r� e par d� lib� ration du 15 mai 
2007. 
 
Le Conseil d' administration de BNP Paribas r� uni le 16 d� cembre 2008, compte tenu du changement de 
Directeur G� n� ral d� l� gu�  intervenu le 1er juillet 2008, avec prise d' effet le 1er septembre 2008, a 
substitu�  Jean-Laurent Bonnaf�  �  Jean Clamon, en tant que d� l� gataire du Conseil �  l ' effet de proc� der �  
l' � mission de titres de cr� ances, notamment obligations et titres assimil� s. 
 
Le Conseil d' administration de BNP Paribas r� uni le 18 f� vrier 2009 a substitu�  M. Jean-Louis Godard �  
M. Alain Fonteneau compte tenu de son changement de fonction. 
 
� �� �� �� �' DWH�GH�5qJOHPHQW�HW�' DWH�G¶( PLVVLRQ 
 
Les Obligations seront � mises le 20 avril 2009. 

 
� �� �� � �� �5HVWULFWLRQ�UHODWLYHV�j �OD�OLEUH�QpJRFLDELOLWp�GHV�2 EOLJDWLRQV�
 
Dans le respect des restrictions de vente d� tailles au Chapitre 6 et des dispositions d� crites dans le 
paragraphe 4 en page 2, il n©existe aucune restriction impos� e par les Modalit� s �  la libre n� gociabilit�  
des Obligations. 

�
� �� �� � �� �' DWH�G¶pFKpDQFH�HW�PRGDOLWpV�G¶DPRUWLVVHPHQW�GHV�2 EOLJDWLRQV��

�
- $PRUWLVVHPHQW�QRUPDO�
 
Les Obligations seront amorties en totalit�  par remboursement le 15 mai 2017 (la « ' DWH� GH�
0 DWXULWp�»), si ce jour n' est pas un Jour de R� glement TARGET, le Jour de R� glement TARGET 
suivant en l' absence de remboursement anticip� . 
 
Pour les besoins des pr� sentes, Jour de R� glement TARGET d� signe un « Jour Ouvr�  » c©est-� -dire 
un jour o�  les banques sont ouvertes �  Paris et o�  le syst� me TARGET fonctionne. 
 
Le « Syst� me TARGET» d� signe le syst� me de transfert express automatis�  transeurop� ens �  
r� glement brut r� el utilis�  pour les paiements en euro. 
 
Le capital sera prescrit dans un d� lai de 10 ans �  compter de la mise en remboursement. 
 
- $PRUWLVVHPHQW�DQWLFLSp�
 
L' Emetteur pourra rembourser par anticipation les Obligations en totalit� , dans certaines 
circonstances aux Dates de Remboursement Anticip� . 
 
Les � v� nements susceptibles de d� clencher un remboursement anticip�  des Obligations de m� me 
que le montant rembours�  aux Porteurs figurent au paragraphe 4.1.13 ci-dessous. 
 
Les Obligations ainsi rembours� es seront annul� es. 
 
Par ailleurs, l' Emetteur se r� serve le droit de proc� der �  l' amortissement anticip�  des Obligations, 
soit par rachat en bourse, soit par des offres publiques d' achat ou d' � change ; ces op� rations � tant 
sans incidence sur le calendrier normal de l' amortissement des titres restant en circulation. 
 
Les Obligations ainsi rachet� es seront annul� es. 
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� �� �� � �� �3URFpGXUH�GH�UqJOHP HQW�
�
Se reporter au paragraphe 5.3.1.�
�
� �� �� � �ELV - 7DX[ �G¶LQWpUrW�QRPLQDO�HW�GLVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX[ �LQWpUrWV 
 
Les Obligations objet du pr� sent prospectus ne constituent pas un produit de dette conventionnel dans la 
mesure o�  l' indexation ne porte pas sur un taux d' int� r� t fixe ou variable mais sur un Panier d' Actions. 
 
Les modalit� s de versement annuel des coupons sont expos� es aux points 4.1.13 ci-dessous. 
 
Les int� r� ts sont prescrits dans un d� lai de 5 ans. 
�
� �� �� � �WHU�' LVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX�UHQGHPHQW�GHV�2 EOLJDWLRQV�
 
Du fait de l' indexation des Obligations sur un Panier d' Actions internationales, l© Emetteur n©est pas en 
mesure de fournir leur taux de rendement. 
 
� �� �� � �� �0 RQWDQW�UHP ERXUVp���9 HUVHP HQW�GH &RXSRQV��
�
� � �&RXSRQV�9 DULDEOHV�& û �SRXU�L�DOODQW�GH�� �j �� � 

 
De la premi� re �  la huiti� me ann� e (de 2010 �  2017), �  chaque Date d' Observation i : 

 
- Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) HVW� VXSpULHXUH� RX� pJDOH� j � OD 

%DUULqUH��alors un coupon Ci sera acquis, mais non vers�  �  cette Date d' Observation i. Il 
sera � gal �  : 

 
Ci = N x 9 % (sans base de calcul) 

�
- Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) est strictement inf� rieur �  la 

Barri� re, alors aucun coupon Ci ne sera  acquis. Il sera donc � gal �  : 
 

Ci = N x 0% 
�
Les � ventuels coupons act� s seront pay� s, en plus du montant de remboursement, calcul�  ci apr� s : 

  
x soit �  la Date de Remboursement Anticip�  i, en cas de remboursement par anticipation 

des Obligations ; 
x soit �  la Date de Maturit� .�

 
� � �5 HP ERXUVHP HQW�DQWLFLSp�L�DYHF�L�DOODQW�GH�� �j �� �
 
Si �  la Date d' Observation i, la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi) HVW�VXSpULHXUH�RX�
pJDO�j �� � ��alors les Obligations seront rembours� es par anticipation. 
 
Le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) et pay�  �  la Date de 
Remboursement Anticip�  est calcul�  de la fa� on suivante : 

�

¸
¹

·
¨
©

§
u�u ¦ü

i

1i
iC-9% 100%N L �
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� �5 HP ERXUVHP HQW�j �OD�' DWH�GH�0 DWXULWp�
�

A la Date d' Observation 8, si les Obligations n' ont pas fait l' objet d' un remboursement anticip� , alors le 
remboursement �  la Date de Maturit�  sera d� termin�  comme suit :  

 
¾ Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actions8) HVW�VXSpULHXUH�RX�pJDOH�j ��P RLQV�

� � � ��alors le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) sera 
le suivant : 

 

¸
¹

·
¨
©

§
�u ¦ý

8

1i
iC-72% 100%N  

 
 
Dans cette derni� re hypoth� se, les Porteurs se verront donc rembourser, par Obligation,  un 
montant correspondant �  la Valeur Nominale SOXV les � ventuels coupons act� s.  

 
¾ Si la performance du Panier de R� f� rence (PR Actions8) HVW�VWULFWHP HQW�LQIpULHXUH�j �P RLQV�

� � � ��alors le montant rembours�  par Obligation (en plus des � ventuels coupons act� s) sera 
le suivant : 

 
1 �[ � � � � � �

 
 

Dans cette derni� re hypoth� se, les Porteurs se verront donc rembourser, par Obligation,  un 
montant correspondant �  la Valeur Nominale. 

 
� � ' pILQLWLRQ�GH�OD�SHUIRUP DQFH�GX�3DQLHU�GH�5 pIpUHQFH (35 �$ FWLRQVû )�

 
A chaque Date d' Observation i (i allant de 1 �  8), l' Agent de Calcul calcule la performance de chacune 
des Actions k (k allant de 1 �  20) du Panier de la fa� on suivante : 

 

1� 
k
0

k
ik

i Act ion

Act ion
PerfAct ion  

 
 

Ensuite, chacune des Actions est class� e par ordre d� croissant de performance, la premi� re � tant l' Action 
la plus performante et la vingti� me � tant l' Action la moins performante. 
 
Puis, l' Agent de Calcul d� termine la performance du Panier de R� f� rence (PR Actionsi),� qui 
correspond �  la moyenne des performances des cinq Actions ayant les plus mauvaises 
performances �  la Date d©Observation i d� termin� e comme suit : 

� �¦þ

 
20

165
1

ÿ

ÿ

�3HUI$FWLRQiAct ionsPR  

Avec :   
 

x k
iAct ion  : d� signe le cours de cl� ture de l' Action k �  la Date d' Observation i. 
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x ¦
�

 
3

13

1
�

�

�$FWLRQk
0Act ion ���  d� signe le cours de r� f� rence de l' Action k.  

           
x k

tAct ion : d� signe le cours de cl� ture de l' Action k �  la Date de Constatation t. 

 
 Pour les besoins des pr� sentes : 
 

x « %DUULqUH » : A la Date d' Observation n°i, les Barri� res sont d� finies comme suit :  
 

i Barri� re 
1 -30% 
2 -30% 
3 -40% 
4 -40% 
5 -50% 
6 -50% 
7 -50% 
8 -50% 

 
 

x ©�' DWH�GH�&RQVWDWDWLRQ�,QLWLDOH�ª �� �15 mai 2009�
 

x ©�' DWHV�GH�&RQVWDWDWLRQV�W�ª �d� signent : 
(t=1) Date de Constatation Initiale 
(t=2) 15 Juin 2009 
(t=3) 15 Juillet 2009 

 
x ©�' DWHV�G¶2 EVHUYDWLRQ�L��L�DOODQW�� �j �� � �ª �d� signent : 

(i=1) 10 Mai 2010 
(i=2) 09 Mai 2011 
(i=3) 08 Mai 2012 
(i=4) 08 Mai 2013 
(i=5) 08 Mai 2014 
(i=6) 08 Mai 2015 
(i=7) 09 Mai 2016 
(i=8) 08 Mai 2017 

 
x ©�' DWHV�GH�5 HP ERXUVHP HQW�$ QWLFLSp�L��L�DOODQW�GH�� �j �� � �ª �d� signent : 

(i=1) 17 Mai 2010 
(i=2) 16 Mai 2011 
(i=3) 15 Mai 2012 
(i=4) 15 Mai 2013 
(i=5) 15 Mai 2014 
(i=6) 15 Mai 2015 
(i=7) 16 Mai 2016  
 

x ©�$ JHQW�GH�&DOFXO�ª �d� signe BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 Paris ; 
 

x ©�1 �ª �ou�©�9 DOHXU�1 RP LQDOH�ª �d� signe la valeur nominale de chaque Obligation, soit 1 000 ¼ ; 
 

x « - RXU�GH�%RXUVH » d� signe un jour o�  pour une Action du Panier la Bourse et le March�  Li�  
fonctionnent. 
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x « &RQYHQWLRQ�GH�- RXU�GH�%RXUVH » : les Actions du Panier ne sont pas ind� pendantes. Si une 

Date d' Observation i ou une Date de Constatation t n' est pas un Jour de Bourse pour une 
Action du Panier alors la Date d' Observation i ou la Date de Constatation t sera report� e au 
jour suivant pour toutes les Actions du Panier ;  

 
x « 3DQLHU » d� signe les vingt Actions Internationales sur lesquelles sont index� es les 

Obligations.  
 

�
� �� �� � �) LVFDOLWp� 
 
Le paiement des int� r� ts et le remboursement des titres seront effectu� s sous la seule d� duction des 
retenues op� r� es �  la source et des imp� ts que la loi met ou pourrait mettre obligatoirement �  la charge 
des porteurs. 

 
Les personnes physiques ou morales doivent s' assurer de la fiscalit�  s' appliquant �  leur cas particulier. En 
l' � tat actuel de la l� gislation le r� gime suivant est applicable. L' attention des porteurs est toutefois attir� e 
sur le fait que ces informations ne constituent qu' un r� sum�  de la fiscalit�  applicable en mati� re d' imp� t 
sur le revenu fran� ais et que leur situation particuli� re doit � tre � tudi� e avec leur conseiller fiscal habituel. 
Les cons� quences de l' acquisition des titres en mati� re d' imposition sur la fortune ne sont pas abord� es 
dans la pr� sente note d' information. 

 
Les non-r� sidents fiscaux de France doivent se conformer �  la l� gislation fiscale en vigueur dans leur État 
de r� sidence. 

 
 

5pJLPH�ILVFDO�DSSOLFDEOH�DX[ �UpVLGHQWV�ILVFDX[ �IUDQoDLV�
�

1) Personnes physiques d� tenant des titres dans leur patrimoine priv�  et ne r� alisant pas d©op� rations de 
bourse �  titre habituel 

 
A titre liminaire, il convient de noter que les titres ne sont pas � ligibles au Plan d' Epargne en Actions. 
 

a) Revenus 
 
En l©� tat actuel de la l� gislation, les revenus de ces titres (primes de remboursement au sens de 
l' article 238 septies A du Code G� n� ral des Imp� ts (« C.G.I. »)) per� us par des personnes 
physiques fiscalement domicili� es en France, sont soumis �  l' imp� t sur le revenu : 

 
(i) soit au bar� me progressif auquel s' ajoutent : 

 
(a) la contribution sociale g� n� ralis� e au taux de 8,2 % dont 5,8 % sont d� ductibles de 
l©assiette de l©imp� t sur le revenu de l©ann� e de son paiement (articles 154 quinquies 
II du C.G.I., et L 136-6 et L 136-8 du Code de la S� curit�  Sociale « C.S.S.») ; 
 
(b) le pr� l� vement social de 2 % (article L 245-14 �  L 245-16 du C.S.S.) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au pr� l� vement social de 2 % (article L14-10-4, 2° du 
Code de l' Action sociale et des familles), fix� e �  0,3 % ; 
 
(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % (articles 1600-0 
G et 1600-0 L du C.G.I.). 
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(e) la contribution additionnelle de 1,1% pr� vue la loi du 1er d� cembre 2008 
g� n� ralisant le Revenu de Solidarit�  Active. 
 

 
(ii) soit sur option, �  un pr� l� vement au taux de 18 % (article 125 A du C.G.I. tel que 
modifi�  par le projet de loi de finances pour 2008) lib� ratoire de l©imp� t sur le revenu, auquel 
s©ajoutent :  
 

 
(a) la contribution sociale g� n� ralis� e au taux de 8,2 % (articles L 136-7 et L 136-8 du 
C.S.S.) ; 
 
(b) le pr� l� vement social de 2 % (article L 245-14 �  L 245-16 du C.S.S.) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au pr� l� vement social de 2 % ,(article L14-10-4, 2° du 
Code de l' Action sociale et des familles) fix� e �  0,3 % ; 
 
(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % (article 1600-0 I 
et 1600-0 L du C.G.I.) ; 
 
(e) la contribution additionnelle de 1,1% pr� vue la loi du 1er d� cembre 2008 
g� n� ralisant le Revenu de Solidarit�  Active. 

 
soit au total au taux de 30,10 %. 
 
Par ailleurs, lorsque les sommes per� ues �  l' � ch� ance sont inf� rieures aux sommes vers� es �  
la souscription ou lors de l' acquisition du produit, la perte correspondante est consid� r� e 
comme une perte en capital, qui n' est pas d� ductible du revenu global du souscripteur 
(D.adm. 5 I-3222, n° 27, du 1er d� cembre 1997). 

 
b) Plus-values 
 
En l©� tat actuel de la l� gislation les plus-values r� alis� es lors de la cession des titres par les 
personnes physiques fiscalement domicili� es en France sont imposables lorsque le montant annuel 
des cessions des valeurs mobili� res (et droits sociaux ou titres assimil� s) exc� de le seuil 
actuellement fix�  �  25 730 euros par foyer fiscal (articles 150-0 A et 150-0 D du C.G.I. tels que 
modifi� s par la loi de finance pour 2009). Ce seuil, arrondi �  la dizaine d©euros la plus proche, sera 
actualis�  chaque ann� e dans la m� me proportion que la limite sup� rieure de la premi� re tranche du 
bar� me de l©imp� t sur le revenu de l©ann� e pr� c� dant celle de la cession, et sur la base du seuil 
retenu au titre de cette ann� e. 
 
Les plus-values sont imposables au taux de 18 % (article 200 A 2 du C.G.I. tel que modifi�  par la 
loi de finances pour 2008) auquel s' ajoutent : 

 
(a) la contribution sociale g� n� ralis� e au taux de 8,2 % articles L 136-6 et L 136-8 du C.S.S.) 
; 
 
(b) le pr� l� vement social de 2 % (articles L 245-14 �  L 245-16 du C.S.S.) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au pr� l� vement social de 2 % (article L14-10-4, 2° du Code 
de l' Action sociale et des familles) fix� e �  0,3 % ; 
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(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % (articles 1600-0 G et 
1600-0 L du C.G.I.) ; 

 
(e) la contribution additionnelle de 1,1% pr� vue la loi du 1er d� cembre 2008 g� n� ralisant le 
Revenu de Solidarit�  Active. 

 
soit au total au taux de 30,10%. 
�
c) Moins-values 
 
Les moins-values s' imputent sur les plus-values de m� me nature r� alis� es au cours de la m� me 
ann� e ou des dix ann� es suivantes, �  condition que le montant des cessions de valeurs mobili� res 
r� alis� es par les membres du foyer fiscal l' ann� e o�  la moins-value a � t�  constat� e ait d� pass�  le 
seuil d' imposition de 25 730 euros vis�  ci-dessus. 

 
2) Personnes morales soumises �  l©imp� t sur les soci� t� s (r� gime de droit commun)  

 
a) Revenus 
 
Les revenus de ces titres (primes de remboursement au sens de l' article 238 septies E du C.G.I) 
d� tenus par les personnes morales fiscalement domicili� es en France sont pris en compte pour la 
d� termination de leur r� sultat imposable. 
 
Sous certaines conditions, les primes de remboursement font l' objet d' un r� gime sp� cifique 
d' � talement actuariel vis�  �  l' article 238 septies E susmentionn� . 
 
Les primes de remboursement sont soumises �  l©imp� t sur les soci� t� s au taux de droit commun de 
33 1/3 % (ou au taux r� duit de 15 %, dans la limite de 38 120 euros du b� n� fice imposable par 
p� riode de 12 mois, par les soci� t� s remplissant les conditions de chiffre d' affaires et de capital 
pr� vues �  l' article 219 I b) du C.G.I.). 
 
Une contribution sociale de 3,3 % est en outre applicable en application des dispositions de l©article 
235 ter ZC du C.G.I. : elle est assise sur le montant de l©imp� t sur les soci� t� s diminu�  d©un 
abattement qui ne peut exc� der 763 000 euros par p� riode d©imposition de 12 mois. Sont toutefois 
exon� r� es de cette contribution les entreprises r� alisant un chiffre d' affaires hors taxe de moins de 
7 630 000 euros et remplissant les conditions de capital pr� vues �  l' article 235 ter ZC du C.G.I. 
 
Par ailleurs, lorsque les sommes per� ues �  l' � ch� ance sont inf� rieures aux sommes vers� es �  la 
souscription ou �  l' acquisition, la perte correspondante est d� ductible du r� sultat imposable 
 
b) Plus ou moins-values 
 
En l©� tat actuel de la l� gislation, les plus-values r� alis� es lors de la cession des titres par les 
personnes morales fiscalement domicili� es en France sont prises en compte pour la d� termination 
de leur r� sultat imposable. 
 
Le montant du gain ou de la perte est � gal �  la diff� rence entre le prix de cession et le prix 
d©acquisition des Obligations. 
 
En cas de r� alisation d' une plus-value, celle ci est imposable �  l' imp� t sur les soci� t� s tel que d� crit 
ci-dessus. En cas de r� alisation d' une moins-value, elle est d� ductible du r� sultat imposable. 

 
 
�
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5pJLPH�ILVFDO�DSSOLFDEOH�DX[ �QRQ�UpVLGHQWV�ILVFDX[ �IUDQoDLV�
�

1) Revenus 
 

Les primes de remboursement des Obligations b� n� ficient de l' exon� ration de retenue �  la source pr� vue 
par l' article 125 A III du C.G.I. et ne sont pas soumis aux cotisations et pr� l� vements sociaux. 
 
2) Plus-values 

 
Les gains r� alis� s lors de la cession des Obligations par les personnes qui ne sont pas fiscalement 
domicili� es en France au sens de l©article 4 B du C.G.I. ou dont le si� ge social est situ�  hors de France 
(sans avoir d©� tablissement stable ou de base fixe en France �  l©actif duquel seraient inscrites les 
obligations) sont exon� r� s d' imp� t en France (article 244 bis C du C.G.I.) 
 

 
) LVFDOLWp�GX�* UDQG�' XFKp�GX�/ X[ HPERXUJ�
�
Fiscalit�  applicable aux non-r� sidents du Grand Duch�  du Luxembourg 
 
La retenue �  la source luxembourgeoise sur les paiements faits aux Porteurs (r� sidents d' un autre pays de 
l' Union Europ� enne que le Luxembourg) doit � tre effectu� e depuis le 1er juillet 2005 par les agents 
payeurs au Luxembourg. 
 
L' Emetteur porte �  la connaissance des Porteurs que la notion d' agent payeur au sens de l' article 4 de la 
Directive Europ� enne 2003/48 est diff� rente de celle d' Agent Payeur nomm�  pour les besoins du service 
financier de la pr� sente � mission, et s' entend du dernier interm� diaire financier proc� dant �  tout paiement 
« au profit imm� diat du b� n� ficiaire effectif», en l' esp� ce �  un Porteur, personne physique. 
 
Le bar� me de cette retenue �  la source a � t�  port�  �  20 % �  compter du 1er juillet 2008 pour une  p� riode 
de 3 ans et sera amen�  �  35% �  partir du 1er juillet 2011. 
 
 
Fiscalit�  applicable aux r� sidents du Grand Duch�  du Luxembourg 
 
Une retenue �  la source lib� ratoire de 10% a � t�  introduite �  partir du 1er janvier 2006 sur les revenus de 
l' � pargne et notamment sur les paiements d' int� r� ts, faits aux Porteurs d' Obligations r� sidents fiscaux 
personnes physiques du Grand Duch�  du Luxembourg par les agents payeurs (au sens donn�  au terme « 
agent payeur » dans le paragraphe pr� c� dent) au Luxembourg. La retenue s' applique aux int� r� ts courus 
depuis le 1er juillet 2005, mais pay� s apr� s le 1er janvier 2006.  
 
�
� �� �� � �� �5HSUpVHQWDWLRQ�GHV�3RUWHXUV�
 

 Conform� ment �  l©article L 228-46 du Code de Commerce, les Porteurs sont group� s en une Masse 
jouissant de la personnalit�  civile. 

 
 En application de l©article L 228-47 du dit Code, sont d� sign� s: 
 
� � Repr� sentant titulaire: 

Marie-Fleur RAUTOU 
Demeurant, 8 rue Edouard Lockroy 
75011 Paris. 
� �
Ce repr� sentant ne sera pas r� mun� r� . 
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Repr� sentant suppl� ant: 
Laurence de TINGUY 
Demeurant 3 villa Madrid 
92200 Neuilly 
 

 Le repr� sentant suppl� ant de la masse est susceptible d©� tre appel�  �  remplacer le repr� sentant titulaire 
emp� ch� . 

 
 La date d©entr� e en fonction du repr� sentant suppl� ant sera celle de r� ception de la lettre recommand� e 

par laquelle le repr� sentant titulaire restant en fonction, l©Emetteur ou toute autre personne int� ress� e, 
lui aura notifi�  tout emp� chement d� finitif ou provisoire du repr� sentant titulaire d� faillant ; cette 
notification sera, le cas � ch� ant � galement faite, dans les m� mes formes, �  la soci� t�  d� bitrice. 

 
 En cas de remplacement provisoire ou d� finitif, le repr� sentant suppl� ant aura les m� mes pouvoirs que 

ceux du repr� sentant titulaire. 
 
 Le repr� sentant titulaire aura sans restriction ni r� serve le pouvoir d©accomplir au nom de la Masse tous 

les actes de gestion pour la d� fense des int� r� ts communs des Porteurs d' Obligations. 
 
 Il exercera ses fonctions jusqu©�  son d� c� s, sa d� mission, sa r� vocation par l©assembl� e g� n� rale des 

porteurs de titres ou la survenance d©une incapacit�  ou d©une incompatibilit� . Son mandat cessera de 
plein droit le jour du dernier amortissement ou du remboursement g� n� ral, anticip�  ou non, des 
Obligations. Ce terme est, le cas � ch� ant, prorog�  de plein droit, jusqu©�  la solution d� finitive des 
proc� s en cours dans lesquels le repr� sentant serait engag�  et �  l©ex� cution des d� cisions ou transactions 
intervenues. 

 
 En cas de convocation de l©assembl� e des Porteurs d' Obligations, ces derniers seront r� unis au si� ge 

social de l©Emetteur ou en tout autre lieu fix�  dans les avis de convocation. 
 
 Le Porteur d' Obligations a le droit, pendant le d� lai de 15 jours qui pr� c� de la r� union de l©assembl� e 

g� n� rale de la Masse de prendre par lui-m� me ou par mandataire, au si� ge de l©Emetteur, au lieu de la 
direction administrative ou, le cas � ch� ant, en tout autre lieu fix�  par la convocation, connaissance ou 
copie du texte des r� solutions qui seront propos� es et des rapports qui seront pr� sent� s �  l©assembl� e. 

 
 Dans le cas o�  des � missions ult� rieures d' obligations offriraient aux souscripteurs des droits 

identiques �  ceux de la pr� sente � mission et si les contrats d©� mission le pr� voient les porteurs 
d' obligations seront group� s en une Masse unique. 

 
 
� �� �±�,QIRUPDWLRQV�FRQFHUQDQW�OH�VRXV�MDFHQW�
 

� �� �� �� �3UL[ �G¶H[ HUFLFH�RX�SUL[ �GH�UpIpUHQFH�ILQDO�
�
Non applicable. 
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� �� �� �� �' pFODUDWLRQV�UHODWLYHV�DX�VRXV�MDFHQW� 
�
 

1 RP�GH�O
$ FWLRQ� &RGH�
%ORRP EHUJ�

%RXUVH� $ GUHVVH�LQWHUQHW�GH�OD�
%RXUVH�

0 DUFKp�OLp�� &RGH�,VLQ��

BHP_BILLITON BLT LN LONDON Stock 
Exchange (LSE) 

www.londonstockexchange.com EURONEX
T LIFFE 

GB0000566504 

BOEING CO BA UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US0970231058 

CARREFOUR CA FR EURONEXT PARIS www.euronext.com EURONEX
T LIFFE 

FR0000120172 

CSX CORP CSX UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US1264081035 

DEUTSCHE_ 
POST_AG 

DPW GY XETRA www.deutsche-boerse.com EUREX DE0005552004 

DU PONT (E.I.) 
DE NEMOURS 

DD UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US2635341090 

ENCANA 
CORPORATION 

ECA UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

CA2925051047 

FEDEX 
CORPORATION 

FDX UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US31428X1063 

INTEL CORP INTC UW NASDAQ www.nasdaq.com AMEX 
CBOE 

US4581401001 

NIKE INC -CL B NKE UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US6541061031 

NIPPON MINING 
HOLDINGS INC 

5016 JT TOKYO Stock 
Exchange (TSE)  

www.tse.or.jp OSE JP3379550001 

OCCIDENTAL 
PETROLEUM  

OXY UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US6745991058 

SALZGITTER AG SZG GY XETRA www.deutsche-boerse.com EUREX DE0006202005 
SCHNEIDER 
ELECTRIC SA 

SU FP EURONEXT PARIS www.euronext.com EURONEX
T LIFFE 

FR0000121972 

SHARP CORP 6753 JT TOKYO Stock 
Echange (TSE)  

www.tse.or.jp OSE JP3359600008 

SOUTHWEST 
AIRLINES 

LUV UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US8447411088 

THE WALT 
DISNEY CO. 

DIS UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US2546871060 

UNION PACIFIC 
CORP 

UNP UN NEW YORK Stock 
Exchange (NYSE)  

www.nyse.com AMEX 
CBOE 

US9078181081 

VALLOUREC VK FP EURONEXT PARIS www.euronext.com EURONEX
T LIFFE 

FR0000120354 

VODAFONE 
AIRTOUCH PLC 

VOD LN LONDON Stock 
Exchange (LSE) 

www.londonstockexchange.com EURONEX
T LIFFE 

GB00B16GWD56 

 

 

�
Les informations sur les performances pass� es et futures des Actions ainsi que sur la volatilit�  de ces 
derni� res peuvent � tre obtenues sur le site internet des Bourses concern� es (dont l' adresse figure dans le 
tableau ci-dessus). En cas de besoin, les Porteurs pourront obtenir, sur demande raisonnable, ces 
informations aupr� s de l©Agent de Calcul. 
�
�
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� �� �� �HW��� �� �� ��3HUWXUEDWLRQV�GH�0 DUFKp�HW�5qJOHV�G¶$MXVWHPHQW��
 

�D��' pILQLWLRQV�
�

Pour les besoins des articles 4.2.3 et 4.2.4, 
�

«�+ HXUH�G¶( YDOXDWLRQ » d� signe l' heure de cl� ture des cotations sur la bourse concern� e ; 
�
« 0 DUFKp�/ Lp »�d� signe pour une Action du Panier le principal march�  d' option ou de contrat �  terme 
sur l' Action, ou tout march�  s' y substituant tel que d� sign�  dans la d� finition du Panier ; 

 
«�6RFLpWp » d� signe, la Soci� t�  � mettrice des Actions composant le Panier. 

 
Si entre la Date de R� glement des Obligations et la Date de Maturit�  des Obligations survient un des 
� v� nements tels que vis� s ci-apr� s, l' Agent de Calcul d� terminera les cons� quences sur les 
caract� ristiques du Panier li� es �  cet � v� nement, toutefois, le nombre d' Actions composant le Panier doit 
�  tout moment � tre le m� me entre la Date de R� glement des Obligations et la Date de Maturit� .  
 
Les cons� quences sur les caract� ristiques du Panier seront d� termin� es par les dispositions qui suivent. 

 
 �E��' pWHUP LQDWLRQ�GHV�FRQVpTXHQFHV�VXU�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�3DQLHU�SDU�OH�0 DUFKp�/ Lp�

 
Pour une Action donn� e du Panier, pour tous � v� nements autres que ceux vis� s ci-apr� s, li�  �  l©Action ou 
�  la Soci� t� , l©Agent de Calcul d� terminera les cons� quences sur les caract� ristiques du Panier en se 
r� f� rant au traitement effectu�  par l©autorit�  de tutelle du March�  Li� . Toutefois, si le traitement effectu�  
par l' autorit�  de tutelle du March�  Li�  ne permet pas de d� terminer les cons� quences sur les 
caract� ristiques du Panier, l' Agent de Calcul d� terminera ces cons� quences. 

 
Si l©Agent de Calcul anticipe que l©ajustement propos�  par le March�  Li�  ne pr� serve pas les int� r� ts 
� conomiques de l©ensemble des parties (Emetteur et Porteurs) l' Agent de Calcul proc� dera, �  l ' ajustement 
des caract� ristiques du Panier, de mani� re �  pr� server les int� r� ts � conomiques de l©ensemble des parties� 

 
�F��' pWHUP LQDWLRQ�GHV�FRQVpTXHQFHV�VXU�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�3DQLHU�SDU�O
$ JHQW�GH�&DOFXO�

 
1 - Ev� nements d©ajustement portant sur les Actions  

 
Les � v� nements d©ajustement portant sur les Actions (les « ( YpQHP HQWV� G¶$ MXVWHP HQW »)� d� signent 
l' un des cas suivants pour une Action (l© « $ FWLRQ�$ IIHFWpH ») : 

 
- � mission de titres comportant un droit pr� f� rentiel de souscription au profit des titulaires de 

l©Action Affect� e ; 
 
- augmentation de capital de la Soci� t�  par incorporation de r� serves, b� n� fices ou primes 

d' � mission et attribution gratuite d' actions ; division ou regroupement de l©Action Affect� e ; 
 

- incorporation au capital de r� serves, b� n� fices ou primes d' � mission par majoration de la valeur 
nominale de l©Action Affect� e ; 

 
- distribution par la Soci� t� , d©actions aux titulaires de l©Action Affect� e, de r� serves en esp� ces ou 

en titres de portefeuille ; 
 

- attribution gratuite par la Soci� t�  (i) d©actions aux titulaires de l©Action Affect� e (ii) de tout 
instrument financier autre que des actions ; 
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- rachat par la Soci� t�  de ses actions d� s lors que ces rachats sont effectu� s par voie d©offre au 

public initi� e par la Soci� t�  ; 
 

- tout autre � v� nement de m� me nature pouvant entra�ner des effets dilutifs ou relutifs similaires, 
si l©un de ces � v� nements survient entre la Date de R� glement et la Date de Maturit�  des 
Obligations. 

 
En cas de survenance, ou dans l' � ventualit�  o�  surviendrait, l ' un des Ev� nements d' Ajustement cit� s ci-
dessus ainsi que tout autre � v� nement de m� me nature pouvant entra�ner des effets dilutifs ou relutifs 
similaires et/ou si des ajustements sont effectu� s par le March�  Li�  pour les contrats �  terme ou 
optionnels ayant l' Action Affect� e pour sous-jacent, l' Agent de Calcul proc� dera, �  l ' ajustement des 
caract� ristiques du Panier, en utilisant les calculs effectu� s par le March�  Li�  de mani� re �  pr� server les 
int� r� ts � conomiques de l' ensemble des parties (Emetteur et Porteurs). 
 
Si l©Action Affect� e n©est pas le sous-jacent de contrats �  terme ou optionnels, ou si l©Agent de Calcul 
anticipe que l©ajustement propos�  par le March�  Li�  ne pr� serve pas les int� r� ts � conomiques de 
l©ensemble des parties� l' Agent de Calcul proc� dera, �  l' ajustement des caract� ristiques du Panier, de 
mani� re �  pr� server les int� r� ts � conomiques de l©ensemble des parties. 
 
Les � v� nements suivants ne constituent pas un Ev� nement d©Ajustement sur les Actions : 
 

- D� tachement d' un dividende ordinaire ; 
 

- D� tachement d' un dividende exceptionnel non pr� vu dans les cas pr� c� dents dont le montant est 
inf� rieur ou � gal �  1% du cours de l' Action Affect� e en cl� ture le Jour de Bourse pr� c� dant le 
d� tachement ; 

 
- Distribution d' un droit offert par une personne ext� rieure �  la Soci� t� . 

 
2.1 - Ev� nements affectant une Action  
 

- Radiation de l©Action et disparition cons� cutive de toute cotation officielle de celle-ci ; 
 

- Transfert de la cotation de l©Action sur un autre march�  que celui sur lequel elle est n� goci� e ; 
 
 

- Offre publique, fusion, scission, ou tout � v� nement pr� sentant des caract� ristiques ou ayant des 
effets similaires li� s �  l©Action ou �  la Soci� t�  ; 

 
- Ouverture d©une proc� dure de r� glement ou liquidation amiable ou de toute autre proc� dure 

� quivalente, ouverture d©une proc� dure de redressement ou liquidation judiciaire ou de toute 
autre proc� dure � quivalente affectant la Soci� t� ,  

 
- Nationalisation de la Soci� t�  ; 

 
- Tout autre � v� nement de m� me nature pouvant entra�ner des effets similaires, si l' un de ces 

� v� nements intervient entre la Date de R� glement et la Date de Maturit�  des Obligations. 
 
2.2 - Cons� quences de la survenance d'  Ev� nements affectant une Action  
 
En cas de survenance dans la p� riode susmentionn� e de l' un des � v� nements vis� s ci-dessus, l©Action 
affect� e par l©� v� nement (« Action Affect� e ») sera exclue du Panier et sera remplac� e par une Action 
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de Substitution afin que le nombre d©Actions composant le Panier soit �  tout moment le m� me entre la 
Date de R� glement et la Date de Maturit�  des Obligations. 

 
D' autre part, en cas de fusion entre deux ou plusieurs Actions composant le Panier, l' Action r� sultant 
de cette fusion sera maintenue dans le Panier, et pour que le nombre d' Actions composant le Panier soit 
�  tout moment le m� me entre la Date de R� glement et la Date de Maturit�  des Obligations, le cas 
� ch� ant chacune des autres Actions Affect� es par cette op� ration de fusion sera remplac� e par une 
Action de Substitution. 
 
L' Agent de Calcul d� terminera laquelle des Actions Affect� es sera remplac� e par l' Action r� sultant de 
cette fusion. 
 
Si l©Action Affect� e n©est pas le sous-jacent de contrats �  terme ou optionnels, ou si l©Agent de Calcul 
anticipe que l©ajustement propos�  par le March�  Li�  ne pr� serve pas les inter� ts � conomiques de 
l©ensemble des parties� l' Agent de Calcul proc� dera, �  l' ajustement des caract� ristiques du Panier, de 
mani� re �  pr� server les int� r� ts � conomiques de l©ensemble des parties. 
 
2.3 - D� termination de la valeur initiale de l' Action de Substitution 
 
Dans l©hypoth� se o�  se produit une substitution d©Action telle que pr� vue au paragraphe 2.2 ci- avant, 
l©Action de Substitution sera introduite dans le Panier en consid� rant que la valeur de l©Action de 
Substitution a � volu�  de la m� me mani� re que celle de l©Action Affect� e. La valeur de l' Action de 
Substitution sera d� finie comme suit : 
 
   

TITREo ( Action de Substitution ) = TITRE interm� diaire ( Action de Substitution ) * TITREo ( Action Affect� e )  /  TITRE 

interm� diaire ( Action Affect� e ) 

 
Avec : 
 
« $ FWLRQ�GH�6XEVWLWXWLRQ�» :  une action qui (1) ne fait pas partie du Panier, (2) dont la Soci� t�  a son 
si� ge social dans un pays membre de l' OCDE et fait partie de la m� me zone g� ographique que l' Action 
qui est remplac� e, (3) qui appartient au m� me secteur d©activit�  � conomique que l©Action qui est 
remplac� e, qui (4) fait l©objet d©un march�  large et liquide et (5) dont le mode de publication du cours 
est reconnu comme � tant satisfaisant.  
 
 
« 7,75 ( �LQWHUP pGLDLUH� ���	� 
 �
������������� � 
 � ��� 
 �
���  » : Valeur de l©Action de Substitution �  l©Heure d©Evaluation 

le Jour de Bourse pr� c� dent la Date de Substitution sur la Bourse 
concern� e. 

 
 
« 7 ,75 ( �LQWHUP pGLDLUH� ����� 
 ������� � ���	� �	� �   » : Valeur de l©Action Affect� e �  l©Heure d©Evaluation le Jour de 

Bourse pr� c� dent la Date de Substitution sur la Bourse concern� e. 

« 7 ,75 ( ��� ���	� 
 �
��� � � �	��� �����  » :  Valeur de l©Action Affect� e �  l©Heure d©Evaluation au 15 mai 2009 sur la 
Bourse concern� e. 

  
«�' DWH�GH�6XEVWLWXWLRQ » :  Date de d� claration officielle de r� ussite pour une offre publique ou 

date officielle de r� alisation pour les autres � v� nements consid� r� s (ces 
dates devant � tre appr� ci� es conform� ment �  la r� glementation 
applicable �  l©action concern� e). 

 



 

44 

Toutefois, en cas (i) de transfert de la cotation de l' Action sur un autre march�  que sa Bourse de cotation ou de 
changement de compartiment de la Bourse de cotation de l' Action, (ii) de scission de la Soci� t�  donnant lieu �  
la cr� ation d©actions nouvelles ou (iii) de fusion ou d' absorption entre des Soci� t� s, qui pourraient affecter 
sensiblement la liquidit�  de l' Action, l' Agent de Calcul proc� dera, dans les meilleurs d� lais aux mesures 
n� cessaires pour pr� server les int� r� ts � conomiques des Porteurs . 
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&+ $ 3,75 ( �� �

&2 1 ' ,7 ,2 1 6�' ( �/ ¶2 ) ) 5 ( �
 
� �� � �&RQGLWLRQV�GH�O¶RIIUH��VWDWLVWLTXHV�GH�O¶RIIUH��FDOHQGULHU�SUpYLVLRQQHO�GH�VRXVFULSWLRQ�HW�PRGDOLWp�G¶XQH�
GHPDQGH�GH�VRXVFULSWLRQ 
�

� �� �� �� �&RQGLWLRQV�GH�O¶RIIUH�
 
L' � mission des Obligations ne fait pas l©objet d©une offre au public dans la mesure o�  elle est adress� e �  
BNP Paribas Arbitrage SNC (investisseur qualifi� )��La cession des Obligations par BNP Paribas Arbitrage 
SNC pourra avoir lieu par voie d' offre au public, en France �  compter de la date d' envoi par la 
Commission de Surveillance du Secteur Financier �  l ' Autorit�  des March� s Financiers du certificat 
d' approbation conform� ment aux articles 17 et 18 de la Directive Prospectus.�
 
� �� �� �� ��0 RQWDQW�WRWDO�GH�O¶RIIUH��
 
Le pr� sent emprunt d' un montant nominal de 30 000 000 euros est repr� sent�  par  30 000 Obligations 
ayant chacune une valeur nominale de 1 000 euros. 

 
� �� �� �� �3pULRGH�HW�SURFpGXUH�GH�VRXVFULSWLRQ�
 
La souscription �  la Date de R� glement n' est pas ouverte au public, l©emprunt est enti� rement pr� plac� . 
 
Cependant, BNP Paribas Arbitrage pourra c� der les Obligations sur le march�  secondaire par voie d©offre 
au public.  
 
Toute demande de souscription doit � tre faite aupr� s de BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 
75018 Paris, France 
 
Par ailleurs, il n©y a pas de droit pr� f� rentiel de souscription �  la pr� sente � mission. 
 
� �� �� �� �0 RQWDQW�PLQLPXP�GH�VRXVFULSWLRQ�
 
Montant minimum de souscription par investisseur : une Obligation. 
�
� �� �� �/ LYUDLVRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV��
 
Les Obligations seront livr� es �  BNP Paribas Arbitrage SNC �  la Date de R� glement. 
 
Sauf modalit� s particuli� res convenues entre BNP Paribas Arbitrage SNC et un Porteur, ces derni� res 
seront livr� es dans les trois (3) Jours Ouvr� s qui suivent leur demande de souscription. 
Pour les besoins du pr� sent article, « - RXU�2 XYUp » d� signe un jour o�  les banques sont ouvertes �  Paris 
et o�  le syst� me Target fonctionne. 
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� �� �� �±�0 RGDOLWpV�GH�SXEOLFDWLRQ�GHV�UpVXOWDWV�GH�O¶RIIUH�
 
Non applicable. 
�
�
� �� �� �� �$VVLPLODWLRQ 
 
L©Emetteur aura la facult�  d©� mettre, sans le consentement des Porteurs, d©autres obligations assimilables 
aux Obligations en ce qui concerne leur service financier, �  condition que ces autres obligations 
conf� rent des droits identiques �  tous � gards �  ceux des Obligations et que les modalit� s de ces 
obligations pr� voient cette assimilation. 
 
Dans ce cas, les porteurs des obligations assimilables et les Porteurs seront regroup� s en une seule masse. 
Dans les pr� sentes Conditions, les r� f� rences aux Obligations comprennent toutes autres obligations 
� mises conform� ment aux dispositions du pr� sent paragraphe et assimil� es aux Obligations. 
 

 
� �� �� �3ODQ�GH�GLVWULEXWLRQ�HW�DOORFDWLRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV�
�

� �� �� �� �&DWpJRULHV�G¶LQYHVWLVVHXUV�DX[ TXHOOHV�OHV�2 EOLJDWLRQV�VRQW�RIIHUWHV��
�
S' agissant de l' acquisition et de la cession des Obligations en France, il n' y a pas de restriction quant aux 
investisseurs pouvant les acqu� rir.�
�
�
� �� �� �� �1 RWLILFDWLRQ�DX[ �3RUWHXUV��
 
Non applicable. 

 
� �� �� �3UL[ �G¶pPLVVLRQ�HW�SUL[ �G¶DFTXLVLWLRQ�
�

� �� �� �±�3UL[ �G¶pPLVVLRQ�
�
Les Obligations seront vendues �  BNP Paribas Arbitrage SNC au prix de 100 %, soit 1 000 euros par 
Obligation, payable en une seule fois �  la Date de R� glement. 
 
� �� �� �� �3UL[ �G¶DFTXLVLWLRQ�GHV�2 EOLJDWLRQV�VXU�OH�PDUFKp�VHFRQGDLUH��
�
Les Obligations pourront � tre acquises aupr� s de BNP Paribas Arbitrage SNC �  un prix qui d� pendra 
notamment de l' � volution du Panier d©Actions. 

�
� �� �� �3ODFHPHQW�HW�3ULVH�) HUPH��

 
� �� �� �� �&RRUGLQDWHXU�GH�O¶RIIUH�
 
Non applicable. 
 
 
 
� �� �� �� �,QWHUPpGLDLUHV�FKDUJpV�GX�VHUYLFH�ILQDQFLHU��
 
Le service financier (remboursement des titres amortis) centralis�  par BNP Paribas Securities Services 
Paris, sera assur�  par les interm� diaires teneurs de compte titres. 
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Le service des titres (transfert, conversion) est assur�  par BNP Paribas Securities Services Paris, mandat�  
par l' Emetteur. 
 
� �� �� �� �� �� �� �� �3ULVH�IHUPH��
 
La pr� sente � mission, dans son int� gralit� , fait l©objet d©une prise ferme par BNP Paribas Arbitrage SNC. 
La prise ferme interviendra �  la Date de R� glement des Obligations, soit le 20 avril 2009. 
 

 
� �� �� �� �$JHQW�GH�&DOFXO�
 
L' Agent de Calcul des Obligations est BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 Paris, France. 
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�
� �� �� �&RWDWLRQ 
 
Les Obligations feront l'objet d'une demande d'admission aux n� gociations sur le march�  officiel de la Bourse 
de Luxembourg. 
 
Leur date de cotation pr� vue est le 20 avril 2009. 
 
Le co� t total de l' admission �  la n� gociation sera � gal �  un montant compris entre 2730 euros et 3730 euros. 
 
� �� � � � 0 DUFKpV� UpJOHPHQWpV�VXU�OHVTXHOV�VRQW�GpMj �QpJRFLpHV�GHV�REOLJDWLRQV�GH�PrPH�FDWpJRULH�TXH�FHOOHV�
DGPLVHV�j �OD�QpJRFLDWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�GX�SUpVHQW�HPSUXQW 
 
L' Emetteur a demand�  l' admission aux n� gociations de titres de m� me nature sur le march�  fran� ais et plus 
pr� cis� ment sur Euronext Paris. 
 
 
� �� �� �( QWLWpV�SUHQDQW�IHUPH�O¶pPLVVLRQ�
 
BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 Paris. 
 
 
� �� �� �,QIRUPDWLRQV�FRPSOpPHQWDLUHV�UHODWLYHV�j �OD�WUDQVIpUDELOLWp�GHV�2 EOLJDWLRQV��
 
* pQpUDO�
 
L©� mission des Obligations n' est pas constitutive d' une op� ration par appel public �  l©� pargne.  
Toutes cessions seront effectu� es en conformit�  avec le dispositif l� gal et r� glementaire applicable du pays dans 
lequel sont effectu� es lesdites cessions.  
 
) UDQFH�
 
L' � mission des Obligations, en application des dispositions de l' article L 411-2-II du Code Mon� taire et 
Financier fran� ais, ne constitue pas une op� ration par appel public �  l©� pargne dans la mesure o�  elle est adress� e 
�  un investisseur qualifi�  au sens du droit positif fran� ais (BNP Paribas Arbitrage SNC). 
 
L' � mission des Obligations, en application des dispositions de l' article L 411-2-II du Code Mon� taire et 
Financier fran� ais, ne constitue pas une op� ration par appel public �  l©� pargne dans la mesure o�  elle est adress� e 
�  un investisseur qualifi�  au sens du droit positif fran� ais (BNP Paribas Arbitrage SNC). 
 
La cession des Obligations par BNP Paribas Arbitrage SNC, en tant que preneur ferme des Obligations, pourra 
intervenir par voie d' appel public �  l' � pargne, en France conform� ment aux dispositions de l' article L 411-1 du 
Code Mon� taire et Financier, du fait de l' envoi par la Commission de Surveillance du Secteur Financier �  
l ' Autorit�  des March� s Financiers d' un certificat d' approbation conform� ment aux dispositions des articles 17 
et 18 de la directive 2003/71 du 4 novembre 2003 dite Directive Prospectus. 
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� �� �� �3UpVHQFH�GH�FRQVHLOOHUV�D\ DQW�XQ�OLHQ�DYHF�O¶RIIUH 
 
Non applicable. 
 
 
� �� �� �,QIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�SUpVHQW�SURVSHFWXV�D\ DQW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�UDSSRUW�GHV�FRPPLVVDLUHV�DX[ �
FRPSWHV� 
 
Non applicable pour ce qui concerne les informations contenues dans la pr� sente note relative aux valeurs 
mobili� res. 
 
 
� �� �� �' pFODUDWLRQV�G¶H[ SHUWV 
 
Non applicable. 
 
 
� �� �� �,QIRUPDWLRQV�SURYHQDQW�GH�SDUWLHV�WLHUFHV 
 
Non applicable. 
 
 
� �� � �,QIRUPDWLRQV�SRVWpULHXUHV�j �O¶pPLVVLRQ� 
 
L' Emetteur n' a pas l' intention de fournir des informations post� rieures �  l' � mission, sauf si requises par les lois 
ou r� glements en vigueur. 
 
� �� � �&RQWUDW�GH�VHUYLFH�
 
A ce jour, il n©existe pas de contrat de service liant un membre du Conseil d©administration  �  BNP Paribas SA 
ou �  l©une quelconque de ses filiales et pr� voyant  l©octroi d©avantages  au terme de ce contrat. 
 
Les membres du Conseil d' Administration sont: 
 
Michel PEBEREAU (Pr� sident) Baudouin PROT (Directeur G� n� ral) 
Patrick AUGUSTE   Claude BEBEAR 
Jean-Louis BEFFA (Vice-pr� sident) Suzanne BERGER  
Jean-Marie GIANNO   Fran� ois GRAPPOTTE 
Alain JOLY     Denis KESSLER 
Jean-Fran� ois LEPETIT Laurence PARISOT 
H� l� ne PLOIX     Louis SCHWEITZER 
Daniela WEBER-REY 
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� �� �� �( YpQHPHQWV�UpFHQWV  
 

� �� �� �� �' HUQLHUV�FRPPXQLTXpV�GH�SUHVVH���
�
&RP PXQLTXp�GH�SUHVVH�GX�� � �PDUV�� � � � �

 
( P LVVLRQ�GH�� �� �PLOOLDUGV�G¶HXURV�G¶DFWLRQV�GH�SUpIpUHQFH�GDQV�OH�FDGUH�GX�3ODQ�IUDQoDLV�GH�VRXWLHQ�
j �O¶pFRQRP LH��
 
A la suite de l' accord de l' Assembl� e G� n� rale des actionnaires du 27 mars 2009, BNP Paribas a proc� d�  
le 31 mars 2009 �  l' � mission de 187 224 669 actions de pr� f� rence pour un montant de 5,1 milliards 
d' euros au prix unitaire de 27,24 euros au profit de la Soci� t�  de Prise de Participation de l' Etat (SPPE) 
dans le cadre du Plan fran� ais de soutien �  l' � conomie. Cette op� ration a � t�  autoris� e par la Commission 
europ� enne. Ces actions sont d� pourvues de droit de vote et non convertibles en actions ordinaires.  
BNP Paribas a proc� d�  simultan� ment au remboursement des 2,55 milliards d' euros de titres super 
subordonn� s � mis en d� cembre 2008.  
BNP Paribas renforce ainsi sa structure financi� re, portant ses ratios Tier 1 et « core Tier 1 » �  8,4% 

16,5%
1

1
 
respectivement et poursuit sa strat� gie de financement de l' � conomie r� elle.  

�
&DUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶pP LVVLRQ����
 
' LYLGHQGH��� 
- pas de dividende si aucun dividende n' est pay�  aux porteurs d' actions ordinaires ;  

- 105% du dividende pay�  aux actions ordinaires au titre de 2009, 110% au titre de 2010, 115% entre 
2011 et 2017, 125% �  partir de 2018, soumis �  un plancher et un plafond exprim� s en pourcentage du 
montant actuel 2 ;  

- plancher : taux fixe de 7,65% 3 pour l' exercice 2009 prorata temporis (soit 1,6 euros par action), puis 
augment�  de 25 pb suppl� mentaires �  chaque exercice suivant jusqu' �  l' exercice 2014, de sorte que le 
taux fixe sera port�  �  8,90% pour les exercices 2014 et suivants ;  

- plafond : taux fixe de 14,80%, soit 4,1 euros par action.  
 
3UL[ �GH�UDFKDW :  
A l' initiative de BNP Paribas, les actions de pr� f� rence peuvent � tre rachet� es �  tout moment aux 
conditions suivantes :  

- prix : moyenne arithm� tique des cours de bourse moyens pond� r� s par les volumes quotidiens de 
l' action ordinaire pendant les 30 jours de bourse qui pr� c� dent le rachat, avec un plancher et un plafond ;  

- plancher : 100% du montant actuel2des actions de pr� f� rence avant le 30 juin 2013 et 110% �  partir du 
01/07/2013 ;  

- plafond4 (en pourcentage du prix d' � mission) :  
- 103% jusqu' au 30/06/2010  
- 105% jusqu' au 30/06/2011  
- 110% jusqu' au 30/06/2012  
- 115% jusqu' au 30/06/2013  
- 120% jusqu' au 30/06/2014  

                                                 
 
1 Pro forma au 1er janvier 2009 
2 Le montant actuel est � gal au prix d' � mission, tant que le m� canisme de r� duction n'a pas � t�  mis en jeu 
3 Taux de r� f� rence du TSSDI actualis�  (taux sans risque + 300 point de base +5x spread de CDS de BNP Paribas entre le 
01/ 
4 Sous r� serve de l' approbation par l' Assembl� e G� n� rale des actionnaires du 13 mai 2009 
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- 125% jusqu' au 30/06/2015  
- 130% jusqu' au 30/06/2017  
- 140% jusqu' au 30/06/2019  
- 150% jusqu' au 30/06/2022  
- 160% �  partir du 1/7/2022.  

 
�
( QJDJHPHQWV�GH�%1 3�3DULEDV�YLV�j �YLV�GH�O¶( WDW�IUDQoDLV��
�
BNP Paribas s' engage �  faire cro�tre son encours global de cr� dits �  l' � conomie fran� aise �  un rythme 
annuel d' environ 4% en 2009.  
 
BNP Paribas s' est par ailleurs engag�  �  mettre en oeuvre le d� cret relatif aux conditions de r� mun� ration 
des dirigeants des entreprises b� n� ficiant du soutien de l' Etat, qui interdit notamment l' attribution 
d' options de souscription ou d' achat d' actions en 2009 et 2010.  
 
Le Groupe s' est engag�  � galement �  ne pas proc� der �  des rachats d' action pendant la p� riode de 
d� tention des actions de pr� f� rence par l' Etat, �  l' exception des rachats permettant d' honorer ou de 
couvrir des programmes d' actionnariat salari�  ainsi que les op� rations de gestion courante du groupe.  
 
Commentant cette � mission, Baudouin Prot, Directeur G� n� ral, d� clare : « Face �  une crise financi� re 
mondiale sans pr� c� dent, le gouvernement a mis en place un dispositif permettant aux banques de 
renforcer leurs fonds propres afin de leur permettre de continuer �  financer l' � conomie fran� aise. BNP 
Paribas entend jouer pleinement son r� le dans ce dispositif, dans le respect des int� r� ts de ses clients et de 
ses actionnaires ». 
 
 
� �� �� �3DUWLFLSDWLRQ�GH�OD�633( �DX�FDSLWDO�GH�%1 3�3DULEDV�
 
Il r� sulte de l' � mission d' actions de pr� f� rence d� crite ci-dessus qu' au 31 mars 2009 la souscription par la 
SPPE des 187 224 669 actions  de pr� f� rence � mises donne �  celle-ci 17,0% du capital de BNP Paribas et 
z� ro pour cent des droits de vote. 
 
 
� �� �� �3URFpGXUHV�MXGLFLDLUHV�HW�G¶DUELWUDJH�
 
Au mieux de la connaissance de l' Emetteur, aucune des nombreuses proc� dures auxquelles l' Emetteur a 
� t�  expos�  du fait de son activit�  au cours des 12 derniers mois n' a eu ni ne pourrait avoir d' effet 
significatif relativement �  sa situation financi� re ou �  sa rentabilit� , en dehors des informations 
mentionn� es dans le Document de R� f� rence n� D.09-0114 d� pos�  le 11 mars 2009. 
 
 
� �� �� �&KDQJHPHQWV�VLJQLILFDWLIV�GH�OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�RX�FRPPHUFLDOH��
 
Aucun changement significatif de la situation financi� re du Groupe BNP Paribas n' est survenu depuis le 
31 d� cembre 2008, en dehors des informations mentionn� es dans le Document de R� f� rence n� D.09-0114 
d� pos�  le 11 mars 2009. 
 �
�
� �� �� �7HQGDQFHV�
 
Se reporter �  la rubrique 12 de la table de concordance figurant au chapitre 8 du pr� sent Prospectus. 
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Pour les besoins de la Directive Prospectus, les informations pourront � tre trouv� es dans le document de 
r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 11 mars 2009 sous le num� ro D.09-0114, ainsi que dans le document de 
r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 13 mars 2008 sous le num� ro D.08-0108 et dans l' actualisation du 
document de r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 15 mai 2008 sous le num� ro D.08-0108-A01, et dans 
l' actualisation du document de r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 26 ao� t 2008 sous le num� ro D.08-0108-
A02, et dans l' actualisation du document de r� f� rence d� pos� e aupr� s de l' AMF le 7 novembre 2008 sous le 
num� ro D.08-0108-A03, ainsi que dans le document de r� f� rence d� pos�  aupr� s de l' AMF le 7 mars 2007 sous 
le num� ro D.07-0151 et dans l' actualisation au document de r� f� rence du 14 mai 2007, et dans les compl� ments 
d' information du 30 ao� t 2007 et du 15 novembre 2007 (D.07-0151-A01, D.07-0151-A02 et D.07-0151-A03) et 
dans le rectificatif au document de r� f� rence du 16 avril 2007 (D.07-0151-R01) ou dans ce Prospectus 
conform� ment �  la table de concordance suivante (les n�  indiqu� s se r� f� rent �  l' Annexe 1 du R� glement 
809/2004/CE),. 
�
L' Emetteur porte �  la connaissance des investisseurs le fait que les informations figurant dans les documents 
incorpor� s par r� f� rence qui ne seraient reprises dans le tableau de concordance ci-dessous sont donn� es 
uniquement �  titre d' information. 

 
L' Emetteur accepte la responsabilit�  des informations incorpor� es par r� f� rence. 
Les documents incorpor� s par r� f� rence sont disponibles sur le site Internet  www.bourse.lu  
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l' � metteur 

 
102-103 ; 

298 

112-113  56, 134-
135 

 
106-107   37, 119 41 

10.2. Source et 
montant des flux de 
tr� sorerie 

 
104 

114  59  
108   44  

10.3. Conditions 
d' emprunt et 
structure financi� re 

240-241 
218-219    

189-190   119  
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2008 
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d' actualisation 
d� pos�  aupr� s 
de l' AMF le 15 

mai 2008 

Document 
d' actualisa

tion 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 
26 ao� t 
2008 

 

Document 
d' actualisa

tion 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 7 
novembre 

2008 
 

Document 
de 

r� f� rence 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 7 
mars 2007 

 

Rectificatif 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le  
16 avril 
2007 

 

Document 
d' actualisati
on d� pos�  
aupr� s de 
l' AMF le  

14 mai 2007 

Compl� ment 
d' informatio

n d� pos�  
aupr� s de 
l' AMF le  

30 ao� t 2007 

Compl� ment 
d' informatio

n d� pos�  
aupr� s de 

l' AMF le 15 
novembre 

2007 
 

10.4. Information 
concernant toute 
restriction �  
l' utilisation des 
capitaux ayant 
influ�  sensiblement 
ou pouvant influ�  
sensiblement sur les 
op� rations de 
l' � metteur 

 
NA 

NA    

NA     

10.5. Sources de 
financement 
attendues  

 
NA 

NA    
NA     
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à k_

b

_̂ h c

\
h

]

_

b

 
92-95 

266   63 

NA    42 

          

z~

Y

o a

m

q d

b

d

i
h

b

i

`

_

b

^ d j

\

^ d

i
h

b

c ` u

m
h

m

[ d
]

_

NA 

NA    

NA     

          

z XZY

i

a

s \
h _

b

c

l \

c j dh d

b

^ a

\

^ d

i
h

w

c _

c da _

]

^ d

i
h _ ^

 
 

    

  34   



 

57 

!
"

#
$

%
& "' (

)

'

*
+

, - -' .'

/

)

"

$

0
1

*

' 2' -

3

' " $4 5

6

' -

-

78 9:

;
< 9 9

=

Document 
de 

r� f� rence 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 
11 mars 

2009 

Document 
de 

r� f� rence 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 
13 mars 

2008 
 

Document 
d' actualisation 
d� pos�  aupr� s 
de l' AMF le 15 

mai 2008 

Document 
d' actualisa

tion 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 
26 ao� t 
2008 

 

Document 
d' actualisa

tion 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 7 
novembre 

2008 
 

Document 
de 

r� f� rence 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le 7 
mars 2007 

 

Rectificatif 
d� pos�  

aupr� s de 
l' AMF le  
16 avril 
2007 

 

Document 
d' actualisati
on d� pos�  
aupr� s de 
l' AMF le  

14 mai 2007 

Compl� ment 
d' informatio

n d� pos�  
aupr� s de 
l' AMF le  

30 ao� t 2007 

Compl� ment 
d' informatio

n d� pos�  
aupr� s de 

l' AMF le 15 
novembre 

2007 
 

c _

b
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14.1. Organes 
d' administration et 
de direction 

 
28-38 ; 66 

28-37 ; 65  127 62 
26-33 ; 62   112-113 40 

14.2. Conflit 
d' int� r� t au niveau 
de organes 
d' administration et 
de direction 

47 ; 231-
238 

47 ; 
215-217 
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15.1. Montant de la 
r� mun� ration 
vers� e et avantages 
en nature  

 
39 ; 231-

238  

38 
211-217 

   
34 ; 185-

189 
    

15.2. Montant total 
des sommes 
provisionn� es ou 
constat� es aux fins 
du versement de 
pensions, de 
retraites ou d' autres 
avantages 

231-238  

211-215    

185-187     
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16.1. Date 
d' expiration des 
mandats actuels  

 
28-38 

28-37    
26-33     

16.2. Contrats de 
service liant les 
membres des 
organes 
d' administration 

NA  

37    

33     

16.3. Informations 
sur le comit�  
d' audit et le comit�  
des r� mun� rations  

 
49-52 ; 54-

55 

50-51 ;  
54 

   

47-49 ; 51     

16.4. 
Gouvernement 
d' entreprise en 
vigueur dans le 
pays d' origine de 
l' � metteur 

 
40 

40    

36     
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17.1. Nombre de 
salari� s 

 
314 

238  2  
214   3 3 

17.2. Participation 
et stock options 

 
184-188 ; 
231-238 ; 

318  

171-175 
215-217 
243-244 

   
154-158 ; 

219 
    

17.3. Accord 
pr� voyant une 
participation des 
salari� s au capital 
de l' � metteur 

 
318 

243-244    

219     
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18.1. Actionnaires 
d� tenant plus de 
5% du capital 
social ou des droits 
de vote 

 
16-17 

16-17  128  

16-17   113 41 

18.2. Existence de 
droits de vote 
diff� rents 

 
16 

16    
16     

18.3. Contr� le de 
l' � metteur 

 
16 

16    
16     

18.4. Accord connu 
de l' � metteur dont 
la mise en ú uvre 
pourrait, �  une date 
ult� rieure entra�ner 
un changement de 
son contr� le 

 
17 ; 92-93 

17    

17     
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20.1. Informations 
financi� res 
historiques 

 
4 ; 100-243 
; 274-307 

110-220    
104-191     

20.2. Informations 
financi� res pro-
forma 

 
NA 

NA    
NA     

20.3. Etats 
financiers 

 
100-243 ; 
274-307 

110-220  54-118  
104-191   35-106  

20.4. V� rification 
des informations 
historiques 
annuelles 

 
244-246 ; 
308-310 

221-222    

192-193     

20.5. Date des 
derni� res 
informations 
financi� res 

 
97-99 ; 273 

107-109    

103     

20.6. Informations 
financi� res 
interm� diaires et 
autres 

 
NA 

NA 4 4-53 3 

NA  4 4-34 4 

20.7. Politique de 
distribution des 
dividendes 

 
23 

23-24    
21     

20.8. Proc� dures 
judiciaires et 
d' arbitrage 

 
242 

267  144  
235  41 120 42 

20.9. Changement 
significatif de la 
situation financi� re 
ou commerciale 

 
340 

266 53 144 63 

234  41 120 42 
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21.1. Capital social 

 
16 ; 189-

195 ; 295-
297 

16 
175-178 
228-229 

  
134-135   

 
16 ; 158 ; 
200-201 

 35 119 41 

           
21.2. Acte 
constitutif et statuts 
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268-271  135-143  
236-239  35-39 119 42 
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